
Commune de La Haye 
Procès-verbal du Conseil municipal du 12 septembre 2023 

 
 
Le Conseil municipal de la Ville de LA HAYE s'est réuni 
le 12 septembre 2023 à 20 heures 15 minutes, sous la 
Présidence de Alain LECLERE, Maire de La Haye. 
 
Madame Michèle BROCHARD a été désignée 
Secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 

Sont présents :  
AUBIN Éric, BALLEY Olivier, BATAILLE Marie-Jeanne, BOUCHARD Line, BROCHARD Michèle, BROCHARD Sylvie, 
BURET Charlène, GOSSELIN Didier, GUILBERT Albert, HAREL Thierry, LEBALLAIS Clotilde, LEBRUMAN Chantal, 
LECLERE Alain, LECLUZE Marie-France, LEGOUEST Stéphane, LEMARIE Nathalie, LEPARMENTIER Franck, 
LEPREVOST Jean-Michel, LEROUX Pascal, MAUGER Gaston, PESNEL Dominique, POLFLIET Éric, SUAREZ Guillaume. 
 
Absents ayant donné un pouvoir : 
COUILLARD Gilbert à BALLEY Olivier, FREMOND Séverine à GUILBERT Albert, KERVELLA Catherine à BOUCHARD 
Line, RUET Séverine à BROCHARD Michèle. 
 
Sont absents et excusés : 
DEBREUILLY Fanny, GUILLOTTE Bénédicte, LAURENT Patrice, LE GREVELLEC Bruno, MORIN Jean. 

 
****** 

ORDRE DU JOUR 
 

• Convention de partenariat dans le cadre du projet de développement culturel de territoire impulsé par 
le dispositif régional « Droits Culturels en Territoires Normands » 

• Décision modificative n°4 du budget principal - exercice 2023 

• Cession de patrimoine du budget principal au budget annexe du lotissement Les Vertes rues 

• Etalement des charges des garanties dommages-ouvrage des salles pluriculturelle « Le Libert’haye » et 
de Baudreville  

• Demande d'admissions en non-valeur et créances éteintes 

• Demande de subvention auprès de l'Etat 

• Frais de fonctionnement des écoles publiques pour l’année 2023 

• Avenants aux conventions d'occupation de locaux communaux par la Communauté de Communes Côte 
Ouest Centre Manche 

• Modification des statuts du Syndicat Départemental de l’eau de la Manche (SDeau50) 

• Rapport d'activités de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche - exercice 2022 

• Rapport sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif - exercice 2022 

• Acquisition de la parcelle cadastrée AD06 à La Haye-du-Puits, Commune déléguée de LA HAYE 

• Fixation du prix de vente des terrains situés Rue du Ranch à La Haye-du-Puits et Allée des Chênes à Saint-
Symphorien-le-Valois 

• Convention de servitude d'utilité publique pour une canalisation d'assainissement sur les terrains 
cadastrés 558ZE69, 558ZE70, 558ZE71, 558ZE72 et 558ZE75 à Saint-Symphorien-le-Valois, Commune 
déléguée de LA HAYE 

• Actualisation du tableau des emplois et des effectifs 

• Plan de formation 2023-2024 

• Avenant à la Convention Territoriale Globale (CTG) de service aux familles pour les années 2023 et 2024 
  

Date de convocation : le 21 juin 2023  
Mise en ligne le 20/10/2023 
 
Nombre de conseillers en exercice : 32 
Quorum : 17 présents 
Nombre de présents : 23 
Nombre d’absents : 9 
Nombre de pouvoirs : 4 
Suffrages exprimés : 27 voix 
Majorité : 14 voix 
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****** 

DECISIONS DU MAIRE 
 

Numéro Objet de la décision Entreprise / Tiers Montant HT Nomenclature 

2023_102 
Attribution d'une concession funéraire  029 cav lh à 

Saint-Symphorien-le-Valois 

DESMARS 

Angélique  
  

3.5 AUTRES 

ACTES DE 

GESTION DU 

DOMAINE 

PUBLIC 

2023_103 
Attribution d'une concession funéraire 196 lh à 

Montgardon 
BUHOT Aurélien   

3.5 AUTRES 

ACTES DE 

GESTION DU 

DOMAINE 

PUBLIC 

2023_104 
Attribution d'une concession funéraire 197 lh à La 

Haye du Puits  
MOREL Hubert 280,00 €  

3.5 AUTRES 

ACTES DE 

GESTION DU 

DOMAINE 

PUBLIC 

2023_132 
Attribution d'une concession funéraire  12 col lh à 

Saint-Symphorien-le-Valois 
BLAISE Anna 750,00 €  

3.5 AUTRES 

ACTES DE 

GESTION DU 

DOMAINE 

PUBLIC 

2023_135 
Attribution d'une concession funéraire 030 cav lh à 

Saint-Rémy-des-Landes 
BELLEE Paul 100,00 €  

3.5 AUTRES 

ACTES DE 

GESTION DU 

DOMAINE 

PUBLIC 

2023_136 
Attribution d'une concession funéraire 031 cav lh à 

Surville 
MICHEL Gaël 500,00 €  

3.5 AUTRES 

ACTES DE 

GESTION DU 

DOMAINE 

PUBLIC 

2023_137 
Attribution d'une concession funéraire 198 lh à La 

Haye-du-Puits 
FILY Jean Michel 280,00 €  

3.5 AUTRES 

ACTES DE 

GESTION DU 

DOMAINE 

PUBLIC 

2023_138 
Attribution d'une concession funéraire 13 coll lh à La 

Haye-du-Puits 
SOINARD Maryse 1 243,00 €  

3.5 AUTRES 

ACTES DE 

GESTION DU 

DOMAINE 

PUBLIC 

2023_141 AVENANT n°1 TRAVAUX RUE NICOLLE LOT 3 LEFER  LEFER 2 272,97 €  
1.1 MARCHES 

PUBLICS 

2023_142 
AVENANT n°1 TRAVAUX RUE NICOLLE LOT 1 

GODEFROY MOUROCQ 

GODEFROY 

MOUROCQ 
1 903,00 €  

1.1 MARCHES 

PUBLICS 

2023_143 

Dépôt et signature de dossier de demande de 

déclaration préalable pour le remplacement de 

menuiseries à l'ancienne mairie 4 Route de la Mairie, 

 -  - 
2.2 

URBANISME 
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Saint-Symphorien le Valois à LA HAYE (50250) parcelle 

558 AA 10 

2023_144 

Dépôt et signature de dossier de demande de 

déclaration préalable pour le remplacement de 

menuiseries et modification de façades 1 Esplanade du 

Donjon, LA HAYE-DU-PUITS à LA HAYE (50250) parcelle 

AA 687 

 -  - 
2.2 

URBANISME 

2023_145 
Achat de panneaux pour l'anniversaire du jumelage 

Franco-Allemand 
MAVASA 1 594,04 €  

1.1 MARCHES 

PUBLICS 

2023_146 
Attribution d'une concession funéraire 033 cav lh à 

BOLLEVILLE 
ELIARD Catherine 500,00 €  

3.5 AUTRES 

ACTES DE 

GESTION DU 

DOMAINE 

PUBLIC 

2023_147 

Etablissement du plan topographique des parcelles AE 

n° 1-3p ruisseau 111-509-505-504-503-506, rue de la 

Libération  

SCP SAVELLI 6 140,00 €  
1.1 MARCHES 

PUBLICS 

2023_148 

Levé d'intérieur et établissement des plans d'intérieur 

de 3 bâtiments AA503 et bâtiment grange AA n°s 504-

505 levé et plan des façades  

SCP SAVELLI 8 935,00 €  
1.1 MARCHES 

PUBLICS 

2023_149 

Dépôt et signature de dossier de demande de permis 

construire modificatif PC05023621W0057 Salles 

pluriculturelle et d'activité sportive 29 Rue de la 

Libération LA HAYE-DU-PUITS à LA HAYE (50250) AD38 

 -  - 
2.2 

URBANISME 

2023_150 

Dépôt et signature de dossier de demande de permis 

d'aménager pour la division en vue de construire Rue 

du Château, La Haye-du-Puits à LA HAYE (50250) 

parcelle AA 592 

 -  - 
2.2 

URBANISME 

2023_151 

DECLARATION SANS SUITE PROCEDURE MARCHE 

TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE SALLES DE CLASSE ET 

DE SANITAIRES A L'ÉCOLE LE CHAT PERCHÉ A LA HAYE 

 -  - 
1.1 MARCHES 

PUBLICS  

2023_152 
Devis de réparation de la toiture du magasin associatif 

(AFERE) rue Nicolle à La-Haye-du-Puits 

 Brochard-

Hernandez  

Créances Toitures 

3 241,00 €  
1.1 MARCHES 

PUBLICS  

2023_153 

Dépôt et signature de dossier de demande de 

déclaration préalable pour la modification partielle de 

la couverture d'une construction située 6 Rue Emile 

Poirier, La Haye-du-Puits à LA HAYE (50250) parcelle 

AA 551 

 -  - 
2.2 

URBANISME 

2023_154 

Dépôt et signature de dossier de demande de 

déclaration préalable pour la création d'ouverture de 

porte sur le bâtiment de l'Ecole Maternelle Dolto situé 

4 rue des Ecoles Dolto, Bolleville à LA HAYE (50250) 

parcelle 063AB91 

 -  - 
2.2 

URBANISME 

2023_155 Vente de pavés en grés Michel BOUCHER 80,00 €  
3.2 

ALIENATIONS 

2023_156 
Devis d'équipement de protection incendie pour la 

salle pluriculturelle 
LE BOUCHER 2 279,80 €  

1.1 MARCHES 

PUBLICS  

2023_157 
Actualisation des tarifs des salles communales à 

compter du 1er janvier 2024 
 -  - 

3.5 ACTES DE 

GESTION DU 

DOMAINE 

PUBLIC 
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2023_158 
Actualisation des tarifs des salles communales à 

compter du 1er janvier 2025 
 -  - 

3.5 ACTES DE 

GESTION DU 

DOMAINE 

PUBLIC 

2023_159 
Actualisation des tarifs des gîtes communaux à 

compter du 1er janvier 2024 
 -  - 

3.5 ACTES DE 

GESTION DU 

DOMAINE 

PUBLIC 

2023_160 

Devis de réalisation d'un mur bancheur de 17ml et 

d'une hauteur de 1,80m à l'école élémentaire de 

Bolleville 

CGM  16 552,50 €  
1.1 MARCHES 

PUBLICS  

2023_161 
Devis de remplacement des menuiseries en bois par 

PVC de la cantine Le chat Perché  
BOSQUET Denis  14 420,75 €  

1.1 MARCHES 

PUBLICS  

2023_162 
Contrats de prestation de service de recrutement de 

professionnels de santé 

CETERIS 

RECRUTEMENT 
39 999,00 €  

1.1 MARCHES 

PUBLICS  

2023_163  AVENANT n°1 BLIN LEMONNIER LOT 7 RUE NICOLLE BLIN LEMONNIER 585,65 €  
1.1 MARCHES 

PUBLICS 

2023_164 
Contrat pour tests de perméabilité à l'air sur la salle 

pluriculturelle 
SOCOTEC 2 755,00 €  

1.1 MARCHES 

PUBLICS 

2023_165 

Dépôt et signature de dossier de demande de 

déclaration préalable pour le remplacement des volets 

roulants au logement située 15 Rue du Lavoir à Saint-

Rémy-des-Landes à LA HAYE (50580), parcelle 

544ZB148 

 -  - 
2.2 

URBANISME 

2023_166 

Dépôt et signature de dossier de demande de 

déclaration préalable pour le remplacement de la 

porte de la chaufferie au logement située 29 Route des 

écoles, SURVILLE à LA HAYE (50250) parcelle 586A102 

 -  - 
2.2 

URBANISME 

2023_167 

Convention pour la mise à disposition du bassin de 

natation de Saint-Sauveur le Vicomte aux écoles de LA 

HAYE pour l'année scolaire 2023/2024 (annulée par 

décision n°2023_170) 

CAC LE COTENTIN  80€/séance  7.10 DIVERS 

2023_168 
Modification des termes d'une concession funéraire 

N°123 Bolleville BLESTEL  

Madame Isabelle 

MADELEINE 
  

3.5 AUTRES 

ACTES DE 

GESTION DU 

DOMAINE 

PUBLIC 

2023_169 
Devis pour l'impression du bulletin communal - 16 

PAGES - 2600 EXEMPLAIRES 
LE REVEREND 1 890,00 € 

1.1 MARCHES 

PUBLICS 

2023_170 

Convention pour la mise à disposition du bassin de 

natation de Saint-Sauveur le Vicomte aux écoles de LA 

HAYE pour l'année scolaire 2023/2024 

CAC LE COTENTIN 80€/séance  7.10 DIVERS 

2023_171 
Mise à disposition d'une équipe de signalisation 

horizontale en peinture routière 
SIGNATURE CAEN 1 690,00 €  

1.1 MARCHES 

PUBLICS 

2023_172 
Honoraires pour réalisation d'un permis d'aménager 

pour création d'un lotissement senior 
Johanna SCHMIDT 5 320,00 €  

1.1 MARCHES 

PUBLICS 

2023_173 

Devis pour fourniture de béquilles et système 

d’exploitation SALTO contrôle d'accès Mairie de LA 

HAYE 

LEGALLAIS  5 964,59 €  
1.1 MARCHES 

PUBLICS 

2023_174 
Acquisition de matériels informatiques pour le service 

technique 
ANI 1 567,08 €  

1.1 MARCHES 

PUBLICS 
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2023_175 
Demande de subvention à la Région dans le cadre du 

dispositif "Droits culturels en territoires normands" 
 - -  

7.5 

SUBVENTIONS 

2023_176 

Mission de programmation pour la conversion d’une 

maison individuelle en espaces tertiaires / locaux 

associatifs. 

ASSYSTEM 21 687,50 €  
1.1 MARCHÉS 

PUBLICS 

2023_177 

Demande de subvention à l'Union Européenne au titre 

du LEADER pour l'extension de l'épicerie sociale et 

solidaire et rénovation de la partie contiguë 

Europe Fonds 

LEADER 
45 000,00 €  

7.5 

SUBVENTIONS 

2023_178 

Modification de la régie de recette pour le 

fonctionnement de la médiathèque, annexes et 

animations culturelles - Ajout d'un fonds de caisse 

 -  - 7.10 DIVERS 

2023_179 Avenant 1 - lot 2 - Salle de Baudreville DUVAL  9 019,50 €  
1.1 MARCHÉS 

PUBLICS 

2023_180 Avenant 1 - lot 5 - Salle pluriculturelle AML 3 808,40 €  
1.1 MARCHÉS 

PUBLICS 

2023_181 Avenant 1 - Marché assurance responsabilité civile  
SMACL 

ASSURANCES 
365,69 €  

1.1 MARCHÉS 

PUBLICS 

2023_182 
Renouvellement bail de chasse parcelle ZI 01 - Saint 

Sauveur de Pierrepont 

Amicale des 

Chasseurs de 

Bolleville 

100,00 €  
3.3 

LOCATIONS 

2023_183 
Achat et montage de deux pneus sur tracteur RENAULT 

- Services Techniques 
LAGUERRE PNEUS 2 103,79 €  

1.1 MARCHÉS 

PUBLICS 

2023_184 Décision d'ester LE BENTO JR c./ LA HAYE JURIMANCHE  - 
5.8 DECISION 

D'ESTER 

2023_185 
Demande de subvention au titre de la DETR 2023 pour 

l'aménagement de la rue de la libération à LA HAYE 
ETAT - DETR 2023 45 428,06 € 

7.5 

SUBVENTIONS 

2023_186 

SIGNATURE D’UN MARCHÉ D’ASSURANCE DOMMAGES 

OUVRAGE POUR LA SALLE COMMUNALE DE 

BAUDREVILLE 

SMACL 

ASSURANCES 
7 263,73 €  

1.1 MARCHÉS 

PUBLICS 

2023_187 

SIGNATURE D’UN MARCHÉ D’ASSURANCE DOMMAGES 

OUVRAGE POUR LA SALLE PLURICULTURELLE A LA 

HAYE 

SMACL 

ASSURANCES 
21 661,05 €  

1.1 MARCHÉS 

PUBLICS 

2023_188 
Fourniture et pose de 4 fenêtres à l'ancienne mairie de 

Saint-Symphorien-le-Valois 
Denis BOSQUET 2 718,00 €  

1.1 MARCHÉS 

PUBLICS 

2023_189 Décision d'interjeter appel - préemption 4 place Patton  -  - 
5.8 DECISION 

D'ESTER 

2023_190 Remplacement d'un feu tricolore Place De Gaulle SARLEC 2 850,00 €  
1.1 MARCHÉS 

PUBLICS 

2023_191 
Bail de location parcelle B32 Baudreville - Marais de 

Pierrepont 

GAEC Hameau 

d'Auge 
  

3.3 

LOCATIONS 

2023_192 Indemnisation sinistre du 31 janvier 2023 GROUPAMA 2 256,00 €  7.10 DIVERS 

2023_193 
Devis de sécurisation et filtrage pour la braderie de LA 

HAYE 
FLP Sécurité 2 059,20 €  

1.1 MARCHÉS 

PUBLICS 

 
****** 

DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER 
Conformément à la décision n°20155969 du 21/01/2016 de la Commission d’accès aux documents administratifs 
(CADA), ces décisions du Maire, qui contiennent des informations relatives au patrimoine des particuliers, ne 
sont pas communicables à des tiers en application de l’article L311-6 du code des relations entre le public et 
l’administration. 
 

****** 
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Le procès-verbal du Conseil municipal du 27 juin 2023 est approuvé à l’unanimité. 
 

****** 
 
DEL20230912_069 CULTURE – Convention de partenariat dans le cadre du projet de développement culturel 
de territoire impulsé par le dispositif régional « Droits Culturels en Territoires Normands » 
 
Rapporteur : Guillaume SUAREZ 
 
A l’initiative de La Haye, les communes de Doville, Montsenelle, Saint-Nicolas-de-Pierrepont et Varenguebec sont 
engagées depuis septembre 2022 dans la réalisation d’actions culturelles, par le biais du nouveau dispositif 
régional intitulé « Droits Culturels en Territoires Normands ». En juin 2023, la commune de Périers a fait part de 
sa volonté d’intégrer ce projet culturel, dans le but de poursuivre la création d’une politique culturelle commune 
sur le territoire, permettant de : 

• Développer des projets culturels de qualité avec et pour les habitants 

• Développer une approche complémentaire, dans la gestion des équipements culturels de La Haye et 

Périers 

Il convient à présent d’établir les termes de la relation entre les communes engagées dans le projet culturel de 
territoire afin de déterminer ses modalités de gouvernance, les moyens de sa mise en œuvre et les principes de 
son financement pour les actions réalisées en 2022-2023 et celles couvrant 2022-2026, au travers de la 
convention jointe en annexe. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
 
VU la délibération N° DEL20220725_065 du Conseil municipal du 25 juillet 2022, sur son adhésion au projet de 
développement culturel de territoire impulsé par la Région Normandie ; 
 
VU la délibération N° DEL20230627_055 du Conseil municipal du 27 juin 2023, sur la poursuite du projet culturel 
de territoire dans le cadre du dispositif régional « Droits Culturels en Territoires Normands » ; 
 
CONSIDERANT la présentation du projet en séance ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Approuve le projet de convention ci-annexée relative à la mise en œuvre du projet culturel de territoire entre La 
Haye et les communes partenaires et autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention et tous les documents 
afférents. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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CONVENTION RELATIVE AU PROJET CULTUREL DE TERRITOIRE  
ENTRE LES COMMUNES DE LA HAYE, DOVILLE, MONTSENELLE, 

PERIERS, SAINT-NICOLAS-DE-PIERREPONT, VARENGUEBEC 
 
Entre les soussignés,  

La Commune de LA HAYE, représentée par Monsieur Alain LECLERE, Maire de LA HAYE, dument habilité par la 
délibération n° … en date du xx, ci-après désignée LA HAYE, 
 
et 
 
La Commune de DOVILLE, représentée par Monsieur Christophe FOSSEY, Maire de DOVILLE, dument habilité par 
la délibération n° … en date du xx, ci-après désignée DOVILLE, 
 
et 
 
La Commune de MONTSENELLE, représentée par Monsieur Thierry RENAUD, Maire de MONTSENELLE, dument 
habilité par la délibération n° … en date du xx, ci-après désignée MONTSENELLE, 
 
et 
 
La Commune de PERIERS, représentée par Monsieur Gabriel DAUBE, Maire de PERIERS, dument habilité par la 
délibération n° … en date du xx, ci-après désignée PERIERS, 
 
et 
 
La Commune de SAINT-NICOLAS-DE-PIERREPONT, représentée par Monsieur Yves CANONNE, Maire de SAINT-
NICOLAS-DE-PIERREPONT, dument habilité par la délibération n° … en date du xx, ci-après désignée SAINT-
NICOLAS-DE-PIERREPONT, 
 
et 
 
La Commune de VARENGUEBEC, représentée par Madame Evelyne MELAIN, Maire de VARENGUEBEC, dument 
habilitée par la délibération n° … en date du xx, ci-après désignée VARENGUEBEC, 
 
D’autre part,  
 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
Article 1 : objet  
La présente convention a pour objet de mettre en place une politique culturelle sur le territoire de chacune des 
Communes. 
 
L’action culturelle qui en découle est inscrite dans le dispositif Droits Culturels en Territoires Normands. 
L’ambition est d’architecturer une politique culturelle sur le long terme. 
 
Cette politique se décline en trois axes : 
 
A/ Permettre à l’ensemble des habitants du territoire de vivre des expériences artistiques inclusives 

● La culture comme outil d’épanouissement, d’émancipation et de valorisation 

● La culture comme moyen de cohésion sociale 

 
B/ Participer à la dynamique du territoire, au renforcement de son attractivité, par le biais d’actions coconstruites 
avec les habitants 



8 
Procès-verbal du Conseil municipal du 12 septembre 2023 

 

 

● La culture comme outil de valorisation d’un patrimoine, d’une histoire, d’un savoir-faire 

● La culture comme vecteur d’animations et de services pour et avec la population  

 
C/ Faire la démonstration d’un projet culturel cohérent, ambitieux et fédérateur en milieu rural 

● La culture comme espace de réflexion, de stratégies mutualisées et d’actions partagées entre les 

partenaires culturels, sociaux, éducatifs, d’un territoire 

● La culture comme opportunité de collaborations et de convergences entre communes associées  

● La culture comme possibilité de dynamique à l’échelle de la Communauté de Communes Côte Ouest 

Centre Manche et d’un rayonnement au-delà 

 
2-Des enjeux essentiels pour les communes associées à ce projet 
 
A/ La lutte contre les risques d’exclusions, prenant en compte : 

● Le vieillissement de la population et le risque grandissant d’isolement 

● La mobilité difficile 

● La paupérisation d’une frange de la population 

● L’échec scolaire 

● La peur de l’inconnu et le manque de confiance en soi 

 
B/ Le maintien de la cohésion sociale et citoyenne, en étant attentif à : 

● Promouvoir les droits culturels des habitants (en référence à la Déclaration de Fribourg) 

● Mettre les habitants au cœur des dispositifs culturels déployés 

● Coconstruire avec eux les projets 

● Développer les projets intergénérationnels et les espaces de partage et de transmission 

● Proposer une place valorisante et valorisée à la jeunesse, notamment par le biais d’actions conduites 

en collaboration avec les établissements scolaires 

● Promouvoir la solidarité et l’égalité hommes-femmes 

 
C/ La construction d’un sentiment d’appartenance, en veillant à : 

● Construire un récit et un imaginaire commun 

● Associer les habitants à la construction des projets et à leur mise en œuvre 

● Associer et soutenir la dynamique associative et culturelle locale 

● Répartir l’action culturelle sur l’ensemble des communes et des communes déléguées 

● Valoriser le patrimoine naturel, matériel et immatériel du territoire 

● Fédérer autour des enjeux de développement durable 

 
D/ Le rayonnement d’un territoire par-delà ses frontières, en associant à son action : 

● La Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche (dont les services culturels, attractivité 

touristique, enfance, jeunesse et parentalité, développement durable, développement économique…)  

● Les institutions publiques nationales et locales avec la DRAC, la Région, le Département, grâce au 

développement de projets de territoire ambitieux  

● La chargée de mission Petites villes de Demain et, plus globalement, ce dispositif 

● Les établissements structurants tels que : Le Trident, La maison du Parc Naturel Régional des Marais du 

Cotentin et du Bessin, le CPIE du Cotentin, l’Université de Caen, l’ARDI photographies (Association 

Régionale pour la Diffusion de l’Image), Le Fonds Régional d’Art Contemporain (FRAC), Normandie 

Image  

● La professionnalisation de ses acteurs et la qualité artistique des artistes associés 

 
Article 2 : Antériorité relative au projet 2022-2023 - mise en œuvre - engagement des parties. 
A fins de régularisation, la présente convention couvre la période 2022-2023 relative aux actions du projet 
culturel mis en œuvre sur le territoire des cinq communes suivantes : LA HAYE, DOVILLE, MONTSENELLE, SAINT-
NICOLAS-DE-PIERREPONT, VARENGUEBEC. 
Un comité de pilotage et un comité technique sont constitués. 



9 
Procès-verbal du Conseil municipal du 12 septembre 2023 

 

 

- Le comité de pilotage est composé des élus (Maire et adjoint à la culture et / ou référent) de chaque 

commune en charge des arbitrages et des décisions. Il est assisté d’agents de LA HAYE. 

- Le comité technique est composé des techniciens et élus et / ou référents. Il formule des propositions 

au comité de pilotage. 

 
Sont confiés à LA HAYE :  

- Le pilotage du projet : les constitutions du comité de pilotage et du comité technique, organisation des 

réunions du COPIL ou COTECH, formulation des propositions d’actions culturelles, mise à disposition de 

moyens humains liés à ce pilotage. 

- Le portage financier : prise en charge financière des actions culturelles, recherche de subvention, 

application du reste à charge (autofinancement) aux communes selon la répartition présentée et validée 

en comité de pilotage. 

 
Le reste à charge (autofinancement) est proportionnel à la population municipale en vigueur en 2022. 
 
LA HAYE sollicite auprès des Communes le reste à charge (autofinancement) du projet 2022-2023 à la fin de 
l’exercice, lorsque l’ensemble des coûts finaux sont payés, présentés et validés en comité de pilotage. 
 
 
Article 3 : Projet 2023-2026 – Mise en œuvre – engagement des parties 
La présente convention couvre la période 2023-2026 relative aux actions du projet culturel mis en œuvre sur le 
territoire des six communes suivantes : LA HAYE, DOVILLE, MONTSENELLE, PERIERS, SAINT-NICOLAS-DE-
PIERREPONT, VARENGUEBEC. 
 
Un comité de pilotage et un comité technique sont constitués. 

- Le comité de pilotage est composé des élus (Maire et adjoint à la culture et / ou référent) de chaque 

commune en charge des arbitrages et des décisions. Il est assisté du DGS, de la Directrice de la Culture 

et du coordinateur de LA HAYE ainsi que des DGS, DGA et Direction culturelle des autres communes. 

- Le comité technique est composé des techniciens et élus et / ou référents. Il formule des propositions 

au comité de pilotage. 

 
Afin de permettre au projet de perdurer, le comité de pilotage a validé le principe de renforcer les moyens de la 
Commune de LA HAYE par le recrutement d’un agent dédié à la coordination dudit projet, sur toute la période. 
Ce poste permet de développer l’écriture de projets culturels ambitieux et de mettre en œuvre la médiation 
associée. 
Il figure au tableau des emplois et effectifs de LA HAYE. Dès lors, il relève de l’autorité du Maire de LA HAYE. Ce 
poste fait l’objet d’un contrat sur la période 2023-2026 de la présente convention. 
 
Sont confiés à LA HAYE :  
 

- Le pilotage du projet : les constitutions du comité de pilotage et du comité technique, organisation des 

réunions du COPIL ou COTECH, formulation des propositions d’actions culturelles, mise à disposition de 

moyens humains liés à ce pilotage. 

- Le portage financier : prise en charge financière des actions culturelles, recherche de subvention, 

application du reste à charge (autofinancement) aux communes selon la répartition prévisionnelle 

présentée et validée en comité de pilotage. 

 
Le reste à charge (autofinancement) est proportionnel à la population municipale en vigueur au 1er janvier de 
l’exercice considéré. 
 
LA HAYE sollicite auprès des Communes le reste à charge (autofinancement) du projet à la fin de l’exercice, 
lorsque l’ensemble des coûts finaux annuels sont payés, présentés et validés lors du comité de pilotage. 
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Article 4 : durée  
La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature jusqu’au dernier paiement des communes 
partenaires à LA HAYE du projet 2025/2026. 
 
Article 5 : Modification de la présente convention 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention est dûment approuvée 
par les parties par voie d’avenant, selon les mêmes formes. 
 
Article 6 : Retrait, résiliation de la convention et litiges 
Les communes partenaires peuvent se retirer définitivement du projet culturel de territoire 2023-2026 avant le 
début de chaque période de septembre N à septembre N+1 (2023-2024 ; 2024-2025 ; 2025-2026), par lettre 
simple formulée au Comité de pilotage sis Mairie de LA HAYE.  
Le comité de pilotage prend acte de ce retrait lors de sa réunion immédiatement ultérieure.  
 
Les contentieux pouvant naître entre les parties font l’objet de recours près le tribunal administratif de Caen. 
 
Etabli en 6 exemplaires 
 
 
 

A LA HAYE, le XX/XX/2023  
 
 
 

Le Maire de LA HAYE, 
Alain LECLERE 
 
 
 
 

Le Maire de DOVILLE 
Christophe FOSSEY 
 
 
 
 

Le Maire de MONTSENELLE 
Thierry RENAUD 
 
 
 
 

Le Maire de PERIERS 
Gabriel DAUBE 
 
 
 
 

Le Maire de SAINT-NICOLAS-DE-PIERREPONT 
Yves CANONNE 

Le Maire de VARENGUEBEC 
Evelyne MELAIN 
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****** 
DEL20230912_070 FINANCES – Décision modificative n°4 du budget principal - exercice 2023 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Les propositions de modifications du budget principal ont pour objet : 
 

- En dépenses de fonctionnement :  
o D’augmenter le chapitre 011 « Charges à caractère général » de 31 530,00 € à l’article 6162 « 

Primes d’assurances - Assurance obligatoire dommage-construction ». 
o D’augmenter le chapitre 023 « Virement à la section d'investissement » de 23 537,00 € à 

l’article 023 « Virement à la section d'investissement ». 
o D’augmenter le chapitre 042 « Opérations d'ordre de transfert entre sections » de 3 153,00 € 

à l’article 6815 « Amortissements ». 
o De diminuer le chapitre 65 « Autres charges de gestion courante » de 36 390,00 € à l’article 

65181 « Autres (primes, dots...) ». 
o D’augmenter le chapitre 67 « Charges exceptionnelles » de 4 500,00 € à l’article 673 « Titres 

annulés sur exercices antérieurs ». 
o D’augmenter le chapitre 68 « Dotations aux amortissements et provisions » de 5 200,00 € à 

l’article 6811 « Dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles et 
corporelles». 
 

- En recettes de fonctionnement :  
o D’augmenter le chapitre 042 « Opérations d'ordre de transfert entre sections » de 31 530,00 € 

à l’article 791 « Constatation charges à étaler ». 
o D’augmenter le chapitre 042 « Opérations d'ordre de transfert entre sections » de 360,00 € à 

l’article 7811 « Reprises sur amortissements ». 
 

- En dépenses d’investissement :  
o D’augmenter le chapitre 040 « Opérations d'ordre de transfert entre sections » de 360,00 € à 

l’article 28033 « Frais d’insertion ». 
o D’augmenter le chapitre 040 « Opérations d'ordre de transfert entre sections » de 31 530,00 € 

à l’article 4818 « Constatation charges à étaler ». 
o D’augmenter le chapitre 041 « Opérations patrimoniales » de 6 821,00 € à l’article 21318 « 

Autres bâtiments publics » 
o D’augmenter le chapitre 23 « Immobilisations en cours » de 22 320,00 € à l’article 2328 « 

Autres immobilisations incorporelles ». 
o D’augmenter de 265,00 € l’opération 1210 « Bâtiments – Logements loués » à l’article 21-2188 

« Autres immobilisations corporelles ». 
o De diminuer de 265,00 € l’opération 123 « Bâtiments - Ecoles » à l’article 23-2313 

« Constructions ». 
o De diminuer de 1 330,00 € l’opération 124 « Bâtiments - Eglises » l’article 20-2031 « Frais 

d’études ». 
o D’augmenter de 3 262,00 € l’opération 129 « Autres bâtiments » à l’article 23-2313 

« Constructions ». 
o De diminuer de 9 232,00 € l’opération 130 « Voiries La Haye » à l’article 21-2152 « Installations 

de voirie ». 
o De diminuer de 9 720,00 € l’opération 130 « Voiries La Haye » l’article 20-2088 « Autres 

immobilisations incorporelles ». 
o D’augmenter de 570,00 € l’opération 150 « Equipement technique » à l’article 21-2188 

« Autres immobilisations corporelles ». 
o D’augmenter de 100,00 € l’opération 161 « Equipement administratif » à l’article 21-2188 

« Autres immobilisations corporelles ». 
o D’augmenter de 4 000,00 € l’opération 161 « Equipement administratif » à l’article 20-2051 

« Concessions et droits similaires ». 
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o De diminuer de 12 600,00 € l’opération 161 « Equipement administratif » à l’article 20-2088 
« Autres immobilisations incorporelles ». 

o D’augmenter de 700,00 € l’opération 171 « Bâtiments - Ecoles » à l’article 21-2188 « Autres 
immobilisations corporelles ». 

o D’augmenter de 1 930,00 € l’opération 221 « Pôle social » à l’article 23-2313 « Constructions ». 
 

- En recettes d’investissement :  
o D’augmenter le chapitre 021 « Virement de la section de fonctionnement » de 23 537,00 € à 

l’article 021 « Virement de la section de fonctionnement » 
o D’augmenter le chapitre 040 « Opérations d'ordre de transfert entre sections » de 5 200,00 € 

à l’article 28031 « Amortissement - Frais d’études ». 
o D’augmenter le chapitre 040 « Opérations d'ordre de transfert entre sections » de 3 153,00 € 

à l’article 4818 « Constatation charges à étaler ». 
o D’augmenter le chapitre 041 « Opérations patrimoniales » de 6 821,00 € à l’article 21758 « 

Autres installations, matériel et outillage techniques ». 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
VU la délibération n°20230411_035 du 11 avril 2023 relative à l’approbation des budgets primitifs de l’exercice 
2023 ; 
VU la délibération n°20230523_043 du 23 mai 2023 relative à la décision modificative n°1 du budget principal – 
exercice 2023 ; 
VU la délibération n°20230609_052 du 9 juin 2023 relative à la décision modificative n°2 du budget principal – 
exercice 2023 ; 
VU la délibération n°20230627_058 du 27 juin 2023 relative à la décision modificative n°3 du budget principal – 
exercice 2023 ; 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise les ouvertures ou virements de crédits modificatifs suivants :  
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Libellé DEPENSES RECETTES

011-6162 325
Primes d’assurances - Assurance obligatoire 

dommage-construction
31 530,00

023-023 020 Virement à la section d'investissement 23 537,00

042-791 325 Constatation charges à étaler 31 530,00

042-6815 325 Amortissements 3 153,00

042-7811 312 Reprises sur amortissements 360,00

65-65181 020 Autres (primes, dots...) -36 390,00

67-673 213 Titres annulés sur exercices antérieurs 4 500,00

68-6811
Dotations aux amortissements des 

immobilisations incorporelles et corporelles
5 200,00

31 530,00 31 890,00

0,00 0,00

4 680 046,00 5 462 049,00

4 711 576,00 5 493 939,00

Libellé DEPENSES RECETTES

-021-021 020 Virement de la section de fonctionnement 23 537,00

-040-28031 312
Non affecté

Amortissement - Frais d’études
5 200,00

-040-28033 312
Non affecté

Frais d’insertion
360,00

-040-4818 325

Non affecté

Charges à répartir sur plusieurs exercices - 

charges à étaler

31 530,00

-040-4818 325
Non affecté

Constatation charges à étaler
3 153,00

-041-21318
Non affecté

Autres bâtiments publics
6 821,00

-041-21758

Non affecté

Autres installations, matériel et outil lage 

techniques

6 821,00

-23-2328 020
Non affecté

Autres immobilisations incorporelles
22 320,00

1210-21-2188 551
Bâtiments logements loués

Autres immobilisations corporelles
265,00

123-23-2313 213
Bâtiments écoles

Constructions
-265,00

124-20-2031 312
BATIMENTS_Eglises 

Frais d'études
-1 330,00

129-23-2313 551
Autres Bâtiments

Constructions
3 262,00

130-21-2152 845
Voiries La Haye

Installations de voirie
-9 232,00

130-20-2088 020
Voiries La Haye

Autres immobilisations incorporelles
-9 720,00

150-21-2188 020
Equipement technique

Autres immobilisations corporelles
570,00

161-21-2188 020
Equipement administratif

Autres immobilisations corporelles
100,00

161-20-2051 325
Equipement administratif

Concessions et droits similaires
4 000,00

161-20-2088 020
Equipement administratif

Autres immobilisations incorporelles
-12 600,00

171-21-2188 281
Bâtiments écoles

Autres immobilisations corporelles
700,00

221-23-2313 420
Pôle social

Constructions
1 930,00

38 711,00 38 711,00

0,00 0,00

5 533 692,85 5 533 692,85

5 572 403,85 5 572 403,85

Total DM N°4

DM techniques

Pour mémoire BP 2023 et DM antérieures (y compris DM techniques)

Total section d'investissement

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitre

Total DM N°4

DM techniques

Pour mémoire BP 2023 et DM antérieures (y compris DM techniques)

Total section de fonctionnement

SECTION D'INVESTISSEMENT
OP/Chapitre/Article/F

ct

 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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Interventions  
 
Alain LECLERE explique que les charges de personnel ont augmenté du fait de la revalorisation du point d’indice 
pour les catégories B et C, de la revalorisation des salaires de 3,5 %, du glissement vieillesse technicité. Ces 
augmentations représentent 70 000 € approximativement. 
Par ailleurs, de nombreuses heures supplémentaires ont été effectuées par les services techniques lors 
d’événements particuliers ainsi que pour l’aide aux associations. A cela s’ajoutent les remplacements aux services 
périscolaires et temps méridiens. Le montant s’élève à 50 000 €, environ. 
La prime « inflation », modulable de 300 à 830 € en fonction du salaire sera mise en œuvre en octobre au niveau 
de l’Etat. Les collectivités sont libres de la verser ou non. Le décret n’étant pas paru, elle sera versée aux agents 
de notre collectivité en début d’année 2024. 
Ces chiffres restent à consolider et seront présentés au cours d’une prochaine séance. 
 

****** 
DEL20230912_071 FINANCES Cession de patrimoine du budget principal au budget annexe du lotissement Les 
Vertes Rues 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Les terrains servant d’assiette à la réalisation du lotissement communal Les Vertes Rues situé à Saint-
Symphorien-le-Valois, Commune déléguée de LA HAYE, ont été acquis et portés par le budget principal. 
Aux fins des écritures d’actif entre budgets, il est nécessaire que la valeur des parcelles correspondant à l’emprise 
du lotissement de l’église soit affectée au budget annexe dudit lotissement. 
Pour ce faire, il est nécessaire que le Conseil municipal statue sur cette cession d’actifs du budget principal vers 
le budget annexe du lotissement Les Vertes Rues, conformément au tableau de correspondance suivant : 
 

Valeur et contenance des 
terrains initiaux (acquisition au 
budget principal) 

Surface en m² 
Prix en € (sans 

TVA) 

558 ZE 138 66 436,33 

558 ZE 139 8 556 56 563,67 

Frais d’acte   2 189,98 

Arrondi   810,02 

TOTAL (A) 8 622 60 000,00 

 
Valorisation des terrains 
d’assiette 

Surface en m² 
Prix en € (sans 

TVA) 

558 ZE 138 66 459,29 

558 ZE 139 8 556 59 540,71 

TOTAL (A) 8 622 60 000,00 

 

Ceci exposé,  

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de faire porter l’assiette foncière du lotissement Les Vertes Rues par le budget annexe 

dudit lotissement ; 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

 

ARTICLE UNIQUE 
Décide de la cession d’actif suivante du budget principal vers le budget annexe du lotissement Les Vertes Rues :  
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Valeur et contenance des 
terrains initiaux (acquisition au 
budget principal) 

Surface en m² 
Prix en € (sans 

TVA) 

558 ZE 138 66 436,33 

558 ZE 139 8 556 56 563,67 

Frais d'acte   2 189,98 

Arrondi   810,02 

TOTAL (A) 8 622 60 000,00 

 
Valorisation des terrains 
d'assiette 

Surface en m² 
Prix en € (sans 

TVA) 

558 ZE 138 66 459,29 

558 ZE 139 8 556 59 540,71 

TOTAL (A) 8 622 60 000,00 

 
La valeur de cette cession d’actifs entre les budgets (principal vers lotissement Les Vertes Rues) est 
 de 60 000,00 €. 
 
Autorise le Maire à signer tous les actes afférents à l’exécution de la présente délibération. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20230912_072 FINANCES – Etalement des charges des garanties dommages-ouvrage des salles 
pluriculturelle « Le Libert’haye » et de Baudreville 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Dans le cadre des garanties dommages-ouvrage de la salle pluriculturelle et de la salle de Baudreville, les 
dépenses liées à ces garanties représentent 7 917,47 € TTC pour la salle de Baudreville et 23 610,55 € TTC pour 
la salle pluriculturelle, soit un montant total de 31 528,02 € TTC. 
 
Ces garanties sont conclues pour une durée de 10 ans ferme à compter de la réception de chacun des ouvrages. 
 
Il est proposé à l’assemblée délibérante d’autoriser l’étalement de ces charges sur 10 années, à compter de 
l’exercice 2023. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code général des collectivités territoriales notamment son article L2121-29 ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Décide d’étaler les charges liées aux garanties dommages-ouvrage de la salle pluriculturelle et de la salle de 
Baudreville sur une durée de 10 ans. 
Précise que la somme totale de ces charges est de 31 528,02 €, amortie de manière constante pour un montant 
de 3 152,80 € chaque année, à compter de l’exercice 2023. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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****** 

DEL20230912_073 FINANCES – Demande d’admissions en non-valeur et créances éteintes 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Le service de gestion comptable (SGC) de Coutances demande, à la Commune, l'admission des créances suivantes 
et par suite la décharge de son compte de gestion des sommes de : 
 
Admissions en non-valeur (65-6541) sur le budget principal 

• 6 498,25 € TTC au titre des créances du service de l’eau potable avant le 31/12/2021 (budget annexe 
clôturé). 

• 3 102,58 € TTC sur le budget principal. 
Soit un montant total de 9 600,83 € TTC. 

• 152,40 € TTC pour clôture insuffisante d’actif, au titre des créances du service de l’eau potable avant le 
31/12/2021 (budget annexe clôturé).  
 

Admissions en créances éteintes (65-6542) sur le budget principal 

• 32,21 € TTC pour créances éteintes suite à décision de justice ou cessation d’activité et insuffisance 
d’actifs, au titre des créances du service de l’eau potable avant le 31/12/2021 (budget annexe clôturé).  

• 347,25 € TTC pour clôture insuffisante d’actifau titre des créances du service de l’eau potable avant le 
31/12/2021 (budget annexe clôturé).  

• 1 573,71 € TTC pour créances éteintes suite à décision de justice ou cessation d’activité et insuffisance 
d’actif. 

 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
 
CONSIDERANT les demandes d’admission en non-valeur et de créances éteintes présentées par le comptable 
assignataire de la Commune en date des 21 juin, 13 juillet, 29 et 30 août 2023. 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Admet en non-valeur :  

• 6 498,25 € TTC, soit 6 159,48 € HT (TVA à 5,5%), dont 534,82 € de redevance pollution sur le budget 
principal, au titre des créances du service de l’eau potable avant le 31/12/2021 (budget annexe clôturé). 

• 3 102,58 € TTC sur le budget principal. 
Soit un montant total de 9 600,83 € TTC. 

• La somme de 152,40 € TTC, soit 144,46 € HT (TVA à 5,5%), dont 0,66 € de redevance pollution sur le 
budget principal, au titre des créances du service de l’eau potable avant le 31/12/2021 (budget annexe 
clôturé). 

 
Autorise le mandatement des dépenses correspondantes qui seront constatées à l’article 65-6541 – Pertes sur 
créances irrécouvrables du budget de l'exercice. 
 
 
Admet en créances éteintes :  

• La somme de 32,21 € TTC, soit 30,53 € HT (TVA à 5,5%), dont 0,44 € de redevance pollution sur le 
budget principal, au titre des créances du service de l’eau potable avant le 31/12/2021 (budget annexe 
clôturé). 
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• La somme de 347,25 € TTC, soit 329,18 € HT (TVA à 5,5%), dont 16,50 € de redevance pollution sur le 
budget principal, au titre des créances du service de l’eau potable avant le 31/12/2021 (budget annexe 
clôturé). 

• La somme de 1 573,71 € TTC sur le budget principal. 
 
 
Autorise le mandatement des dépenses correspondantes constatées à l’article 65-6542 – Admission en créances 
éteintes du budget de l'exercice. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
Intervention 
 
Alain LECLERE précise que les sommes citées correspondent à plusieurs dossiers mais il n’en reste pas moins que 
le montant total est important. 
 

****** 
DEL20230912_074 FINANCES – Demande de subvention auprès de l’Etat  
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Dans le cadre du dépôt de dossiers de subventions au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux 
(DETR) et de la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) pour l’année 2023, les services de la Préfecture 
sollicitent une délibération approuvant chaque projet ainsi que leur plan de financement. 
 
Aménagement de la Rue de la Libération 
Les travaux actuellement réalisés dans cette rue dans le cadre de la construction de la salle pluriculturelle 
prévoient la création d’une zone de rencontre (vitesse des véhicules limitée à 20km/h) donnant la priorité aux 
piétons et aux cyclistes. En amont de cet aménagement, la Commune a mis en place sur toute la rue de la 
Libération depuis quelques mois une zone 30 entre le carrefour avec la RD 900E1 et la Place Patton.  
 
L’opération vise à créer une voie de 3 mètres de largeur partagée entre les cyclistes et les piétons. 
Un rétrécissement d’une portion de la chaussée (dit écluse à double sens) avec un sens de circulation prioritaire 
pour les véhicules (sens carrefour RD 900E1 vers future salle pluriculturelle) sera mis en place. 
 
Ce projet répond à plusieurs objectifs :  

- Renforcer la sécurité sur cet axe, 
- Développer les mobilités douces, 
- Répondre aux normes d’accessibilité en lien avec l’Ad’AP et le PAVE. 

 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU les articles L 2334-32 et suivants du CGCT portant création d’une dotation d’équipement des territoires ruraux 
(DETR) ; 
 
CONSIDERANT les instructions de la DGCL données aux Préfectures en mars 2023 relatives à l’information 
préalable des Conseils municipaux sur les dossiers pouvant faire l’objet d’une demande de subvention ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
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Approuve les demandes de subvention auprès de l’Etat selon les plans de financement suivants et autorise 
Monsieur le Maire, ou tout Adjoint, à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de la présente 
délibération. 
 
 

 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
Intervention 
 
Alain LECLERE ajoute qu’une autre demande de subvention sera proposée le mois prochain. Elle concernera la 
mise aux normes de la cantine de l’école Dolto qui rassemble 70 élèves à cette rentrée scolaire. Pour assurer 
l’évacuation des enfants, en cas d’incident, une deuxième porte est nécessaire dans la salle de restauration. 
 

****** 
DEL20230912_075 FINANCES – Frais de fonctionnement des écoles publiques pour l’année 2023 
 
Rapporteur : Line BOUCHARD 
 
Madame BOUCHARD rappelle que les Communes de résidence selon les règles du code de l’éducation sont 
tenues de participer au remboursement des dépenses de fonctionnement des écoles maternelles et 
élémentaires pour les enfants de leur territoire scolarisés dans une autre commune. 
 
Par ailleurs, la Commune de LA HAYE étant commune siège de l’école privée Sainte-Marie, elle est tenue de 
participer aux dépenses de fonctionnement de l’établissement privé sous contrat d’association avec l’Etat, le 
critère d’évaluation de la contribution municipale étant le coût de l’élève public de la commune. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
 
VU le Code de l’éducation ; 
 
VU la circulaire interministérielle n° 2012-025 du 15 février 2012 relative à l’enseignement privé sous contrat ; 
 
VU le contrat d’association conclu le 11 avril 1986 entre l’Etat et l’école Sainte-Marie ; 
 
CONSIDERANT les montants consolidés des dépenses de fonctionnement payées en 2022 par la Commune pour 
ses écoles publiques, l’école Françoise Dolto et l’école Le Chat Perché, présentés en annexe. 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 

DEPENSES € HT € TTC

Travaux (estimation) 45 428,06 54 513,67

Total dépenses 45 428,06 54 513,67

RECETTES € Taux

Etat (DETR 2023) 18 171,22 40,00

Autofinancement (20 % minimum) 27 256,84 60,00

Total recettes 45 428,06 100,00

Aménagement de la Rue de la Libération
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Retient un coût moyen en élémentaire et en maternelle établi à partir des données comptables 2022 pour les 
deux écoles confondues ; 
 
Approuve le coût scolaire pour 2023 (2ème et 3ème trimestre de l’année scolaire 2022/2023 et 1er trimestre de 
l’année 2023/2024), pour un élève d’élémentaire à 567,98 € et pour un élève de maternelle à 1 881,06 € ; 
 
Fixe que la facturation aux Communes de résidence de ce coût scolaire est effectuée pour la période de janvier 
à juillet 2023 à raison de 6/10ème du montant annuel en fonction de l’effectif présent au 1er janvier 2023, et pour 
la période de septembre à décembre 2023 à raison de 4/10ème du montant annuel, en fonction de l’effectif 
présent à la rentrée de septembre 2023 ; 
 
Décide que ce coût scolaire serve également à calculer la participation de la collectivité aux dépenses de 
fonctionnement de l’établissement privé (Ecole Sainte-Marie) sous contrat d’association en fonction des effectifs 
d’élèves domiciliés sur la Commune de La Haye, présents au 1er janvier puis à la rentrée de septembre de l’année. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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Ecoles

maternelles 2022

Ecoles

élémentaires 2022

c/60611 Eau - assainissement 2 009,95 € 1 978,00 €

c/60612 Electricité 7 755,72 € 4 248,78 €

c/60613 Gaz 6 294,14 € 10 948,61 €

c/60621 Fuel 2 005,34 € 2 005,34 €

c/60623 Lait dans les écoles 301,43 € 0,00 €

c/60624 Fournitures non stockés et produits de traitements (Phamacie) 168,28 € 168,28 €

c/60631 Produits d'entretien 1 741,47 € 1 741,47 €

c/60632 Fournitures petit équipement 1 463,13 € 1 675,02 €

c/6064 Fournitures administratives 428,45 € 428,45 €

c/6067 Fournitures scolaires 5 560,30 € 10 690,83 €

c/6068 Autres fournitures 0,00 € 0,00 €

c/611 Contrat prestations services 3 626,88 € 3 548,88 €

c/6132 Location bassin natation 0,00 € 5 020,00 €

c/6135 Location matériel 0,00 € 0,00 €

c/61522 Entretien de bâtiments 0,00 € 0,00 €

c/61558 Entretien du matériel 2 162,82 € 718,20 €

c/6156 Mainten copieurs / contrôles 1 023,30 € 1 094,53 €

c/616 Primes d'assurances 0,00 € 0,00 €

c/617 Etudes et recherches (Ex: Radon) 780,00 € 0,00 €

c/6188 Autres frais divers (Cinéma) 222,50 € 535,00 €

c/6232 Fêtes et cérémonie (Cinéma Noël) 712,00 € 0,00 €

c/6228 Divers 0,00 € 0,00 €

c/6248 Transport Médiathéque 0,00 € 301,00 €

c/6247 Transport à la piscine 0,00 € 0,00 €

c/6261 Frais d'affranchissement 55,89 € 138,04 €

c/6262 Frais de télécommunication 622,23 € 1 474,00 €

c/6283 Frais de nettoyage des locaux 270,94 € 315,59 €

c/6288 Autres services (école & cinéma) 370,00 € 662,50 €

c/64 Dépenses de personnel 157 600,31 € 55 223,54 €

c/65811 Droits d'utilisation d'informatique en nuage (ENT) 455,64 € 455,94 €

c/6714 Bourses et prix 0,00 € 0,00 €

195 630,72 € 103 372,00 €

104 182

1 881,06 € 567,98 €

1 779,37 € 542,04 €

1 633,90 € 461,14 €

Pour mémoire, coût 2019 1 510,24 € 438,75 €

Pour mémoire, coût 2018 1 403,31 € 377,91 €

Pour mémoire, coût 2017 1 404,31 € 377,47 €

Données comptables

Coût d'un élève 2022

Pour mémoire, coût 2020

TOTAL Dépenses

Pour mémoire, coût 2021

Effectif en septembre N
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****** 
DEL20230912_076 GENERAL – Occupation de locaux communaux par la Communauté de Communes Côte 
Ouest Centre Manche pour ses activités enfance-jeunesse – signature de 2 avenants 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Par délibération en date du 25 juillet 2022, le Conseil municipal a approuvé la signature de 4 conventions 
d’occupation de locaux communaux par La Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche (COCM) pour 
les besoins de ses activités jeunesse et notamment :  
 

- CONVENTION D’OCCUPATION DES LOCAUX DE L’ÉCOLE LE CHAT PERCHÉ À LA HAYE (VACANCES 

SCOLAIRES HORS ÉTÉ) 

- CONVENTION D’OCCUPATION DES LOCAUX DE LA SALLE DE CONVIVIALITÉ DE SAINT-SYMPHORIEN-LE-

VALOIS  

1/ CONVENTION D’OCCUPATION DES LOCAUX DE L’ÉCOLE LE CHAT PERCHÉ À LA HAYE (VACANCES SCOLAIRES 
HORS ÉTÉ) 
 
Cette convention a pour objet la mise à disposition d’une partie des locaux de l’école maternelle « Le Chat 

Perché » à La Haye pour assurer pendant les vacances scolaires (hors congé estivaux), la restauration des 4-12 

ans dans le cadre l’accueil collectif de mineurs organisé par la communauté de communes Côte Ouest Centre 

Manche sur la commune de La Haye. 

 

L’utilisation de ces locaux non dédiés en tant que lieu de restauration nécessite 

• l’intervention de deux agents techniques de la communauté de communes, chargés d’installer de 

désinstaller l’espace de restauration dans le hall de l’école,  

• l’intervention d’un agent d’entretien en charge de la gestion du repas et du ménage 

• l’organisation de la restauration au centre socio-bas, le dernier vendredi de chaque période de 

vacances, date à laquelle un ménage de l’école est effectué par le service technique communal. 

 

En raison de ces différentes contraintes et notamment les problèmes qu’elles posent au regard de la 

réglementation en matière d’hygiène et de sécurité, le conseil communautaire a décidé d’expérimenter pour 

une année l’utilisation des locaux de restauration de l’OGEC Sainte Marie pour assurer pendant l’ensemble des 

vacances scolaires, la restauration des 4-12 ans dans le cadre de l’accueil collectif de mineurs organisé par la 

communauté de communes Côte Ouest Centre Manche sur la commune de La Haye. 

 

Pour permettre à la COCM de mener à bien cette expérimentation, il est proposé au Conseil municipal de 
suspendre les effets de la convention d’occupation des locaux de l’école Le Chat perché à La Haye (vacances 
scolaires hors été) du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024. 
 
A l’issue de cette expérimentation, La communauté de communes préviendra la commune de La Haye avant le 
1er juin 2024, soit d’une reprise de l’occupation des locaux à compter des vacances d’été 2024 soit d’une 
résiliation définitive de la convention.  
 
Le montant de la redevance pour 2023 sera établi au prorata temporis.  
 
Le projet d’avenant n°1 à cette convention, annexé à la présente, matérialise l’accord des parties.  
 
 
2/ CONVENTION D’OCCUPATION DES LOCAUX DE LA SALLE DE CONVIVIALITÉ DE SAINT-SYMPHORIEN-LE-
VALOIS  
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La présente convention a pour objet la mise à disposition de la salle de convivialité de Saint-Symphorien-Le-Valois 
pour assurer pendant les vacances scolaires estivales, la restauration des 4-12 ans dans le cadre l’accueil collectif 
de mineurs organisé par la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche sur la commune de La Haye. 
L’utilisation de ces locaux en tant que lieu de restauration nécessite  
 

• que les enfants se rendent à pied de la salle Jacques Bertrand, lieu d’activités de l’accueil collectif de 
mineurs, à la salle de salle de convivialité de Saint Symphorien Le Valois ce qui représente soit une 
marche de 30 minutes aller et retour, soit un transport par bus estimé à 110 euros par trajet, 

• Que chaque semaine les lundis et vendredis, les agents installent et ranges la salle de restauration pour 
permettre la location de cette salle durant les week-ends. 

 
En raison de ces différentes contraintes, le conseil communautaire a décidé d’expérimenter pour une année 
l’utilisation des locaux de restauration de l’OGEC Sainte Marie pour assurer pendant l’ensemble des vacances 
scolaires, la restauration des 4-12 ans dans le cadre de l’accueil collectif de mineurs organisé par la communauté 
de communes Côte Ouest Centre Manche sur la commune de La Haye. 
 
Pour permettre à la COCM de mener à bien cette expérimentation, il est proposé au Conseil municipal de 
suspendre les effets de la convention d’occupation des locaux de la salle de convivialité de Saint-Symphorien-le-
Valois du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024. 
 
A l’issue de cette expérimentation, La communauté de communes préviendra la commune de La Haye avant le 
1er juin 2024, soit d’une reprise de l’occupation des locaux à compter des vacances d’été 2024 soit d’une 
résiliation définitive de la convention.  
 
Le montant de la redevance pour 2023 sera établi au prorata temporis.  
 
Le projet d’avenant n°1 à cette convention, annexé à la présente, matérialise l’accord des parties.  
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment (CGCT) son article L.2121-29 ; 
 
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CG3P) ; 
 
CONSIDÉRANT l’intérêt attaché à la bonne marche des activités enfance-jeunesse sur le territoire,  
 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

 
ARTICLE UNIQUE 

Autorise le Maire à signer avec la Communauté de Communes Côte Ouest Centre-Manche les projets d’avenants 
tels qu’annexés à la présente :  
 

- Un avenant n°1 à la convention d’occupation des locaux de l’école Le Chat Perché à La Haye (vacances 

scolaires hors été),  

- Un avenant n°1 à la convention d’occupation des locaux de la salle de convivialité de Saint-Symphorien-

Le-Valois.  

 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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CONVENTION D’OCCUPATION DES LOCAUX DE L’ÉCOLE LE CHAT 

PERCHÉ À LA HAYE (VACANCES SCOLAIRES HORS ÉTÉ) 

AVENANT N°1 

 

Entre les soussignés,  

Monsieur Alain LECLERE, Maire de LA HAYE, dument habilité par la délibération n° ……………. en date 
du 12/09/2023, représentant la Commune de LA HAYE sise place Patton 50250 La Haye, ci-après 
dénommée « La Commune », 

 

et 

 

Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes CÔTE OUEST CENTRE 
MANCHE, dument habilité par la délibération n° DEL20230706-145 en date du 06/07/2023, 
représentant la Communauté de Communes CÔTE OUEST CENTRE MANCHE sise 20 chemin des 
Aubépines 50250 La Haye, ci-après dénommée « La Communauté de Communes », 
 
D’autre part,  
 
Préambule 
La présente convention a pour objet la mise à disposition d’une partie des locaux de l’école 

maternelle « Le Chat Perché » à La Haye pour assurer pendant les vacances scolaires (hors congé 

estivaux), la restauration des 4-12 ans dans le cadre de l’accueil collectif de mineurs organisé par la 

communauté de communes Côte Ouest Centre Manche sur la commune de La Haye. 

L’utilisation de ces locaux non dédiés en tant que lieu de restauration nécessite : 

• l’intervention de deux agents techniques de la communauté de communes, chargés d’installer 

de désinstaller l’espace de restauration dans le hall de l’école,  

• l’intervention d’un agent d’entretien en charge de la gestion du repas et du ménage 

• l’organisation de la restauration au centre socio-bas, le dernier vendredi de chaque période 

de vacances, date à laquelle un ménage de l’école est effectué par le service technique 

communal. 

 

En raison de ces différentes contraintes et notamment les problèmes qu’elles posent au regard de la 

réglementation en matière d’hygiène et de sécurité, le conseil communautaire a décidé 

d’expérimenter pour une année l’utilisation des locaux de restauration de l’OGEC Sainte Marie pour 

assurer pendant l’ensemble des vacances scolaires, la restauration des 4-12 ans dans le cadre de 
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l’accueil collectif de mineurs organisé par la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche 

sur la commune de La Haye. 

 
Ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
 

Article 1 – Suspension d’application 

 

 En dérogation de l’article 3 de la convention, l’effet de la convention est suspendu du 1er juillet 2023 
au 1er septembre 2024. 
En dérogation de l’article 3, à l’issue de cette expérimentation, la communauté de communes 
préviendra la commune de La Haye avant le 1er juin 2024, soit d’une reprise de l’occupation des 
locaux à compter des vacances de la toussaint 2024 soit d’une résiliation définitive de la convention.  
 

Article 2 – Redevance d’occupation 2023   

 

Conformément à l’article 6 de la convention, fixant la redevance d’occupation annuelle d’occupation 

à 1000 euros, et établissant la règle du « prorata temporis » en cas de dénonciation, le montant de la 

redevance 2023 sera calculé comme détaillé ci-après. 

 

Etant précisé que le droit d’occupation annuelle s’établit sur 36 jours soit les périodes de vacances 

suivantes : 

• Vacances d’Hiver : 9 jours 

• Vacances de Printemps : 9 jours 

• Vacances de Toussaint : 9 jours 

• Vacances de Noël : 9 jours 

 

La redevance d’occupation 2023 s’établira donc à (18/36x1000) 500 euros.  

 

Article 3 : Règlement des litiges 

 

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'exécution du présent 

avenant, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 

juridictionnelle. En cas d'échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur 

l'interprétation ou sur l’exécution de cette convention devra être porté devant le Tribunal 

administratif de Caen (3 rue Arthur Le Duc 14000 Caen / www.telerecours.fr) 

 

 

Fait en deux exemplaires,   

 

A ……………………………………………….., le …………………………………………………….  

  

 

 M. LECLERE Alain  M. LEMOIGNE Henri 

 Maire de La Haye  Président de la Communauté de Communes  

  Côte Ouest Centre Manche 
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CONVENTION D’OCCUPATION DES LOCAUX DE LA SALLE DE 

CONVIVIALITÉ DE SAINT-SYMPHORIEN-LE-VALOIS  

AVENANT 1 

Entre les soussignés,  

Monsieur Alain LECLERE, Maire de LA HAYE, dument habilité par la délibération n° ……………. en date 
du 12/09/2023, représentant la Commune de LA HAYE sise place Patton 50250 La Haye, ci-après 
dénommée « La Commune », 

 

et 

 

Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes CÔTE OUEST CENTRE 
MANCHE, dument habilité par la délibération n° DEL20230706-145 en date du 06/07/2023, 
représentant la Communauté de Communes CÔTE OUEST CENTRE MANCHE sise 20 chemin des 
Aubépines 50250 La Haye, ci-après dénommée « La Communauté de Communes », 
 
D’autre part,  
 
Préambule 
 
La présente convention a pour objet la mise à disposition de la salle de convivialité de 

Saint-Symphorien-Le-Valois pour assurer pendant les vacances scolaires estivales, la restauration des 

4-12 ans dans le cadre de l’accueil collectif de mineurs organisé par la communauté de communes 

Côte Ouest Centre Manche sur la commune de La Haye. 

L’utilisation de ces locaux en tant que lieu de restauration nécessite : 

• que les enfants se rendent à pied de la salle Jacques Bertrand, lieu d’activités de l’accueil 

collectif de mineurs, à la salle de salle de convivialité de Saint-Symphorien-Le-Valois ce qui 

représente soit une marche de 30 minutes aller et retour, soit un transport par bus estimé à 

110 euros par trajet, 

• que chaque semaine les lundis et vendredis, les agents installent et rangent la salle de 

restauration pour permettre la location de cette salle durant les week-ends. 

 

En raison de ces différentes contraintes, le conseil communautaire a décidé d’expérimenter pour une 

année l’utilisation des locaux de restauration de l’OGEC Sainte Marie pour assurer pendant 

l’ensemble des vacances scolaires, la restauration des 4-12 ans dans le cadre de l’accueil collectif de 
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mineurs organisé par la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche sur la commune de 

La Haye. 

 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
 

 

Article 1 – Suspension d’application 

 

En dérogation de l’article 3 de la convention, l’effet de la convention est suspendu du 1er juillet 2023 
au 30 juin 2024. 
En dérogation de l’article 3, à l’issue de cette expérimentation, la communauté de communes 
préviendra la commune de La Haye avant le 1er juin 2024, soit d’une reprise de l’occupation des 
locaux à compter des vacances d’été 2024 soit d’une résiliation définitive de la convention.  
 

Article 2 – Redevance d’occupation 2023   

 

Conformément à l’article 6 de la convention, fixant la redevance d’occupation annuelle d’occupation 

à 1100 euros, et établissant la règle du « prorata temporis » en cas de dénonciation, le montant de la 

redevance 2023 sera calculé comme détaillé ci-après. 

 

Etant précisé que le droit d’occupation annuelle s’établit comme suit : 

• Vacances estivales : 40 jours soit 8 semaines de 5 jours  

 

La redevance d’occupation 2023 s’établira donc à (0/40x1000) 0 euros.  

 

Article 3 : Règlement des litiges 

 

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'exécution du présent 

avenant, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 

juridictionnelle. En cas d'échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur 

l'interprétation ou sur l’exécution de cette convention devra être porté devant le Tribunal 

administratif de Caen (3 rue Arthur Le Duc 14000 Caen / www.telerecours.fr) 

 

 

 

Fait en deux exemplaires,   

 

A ……………………………………………….., le …………………………………………………….  

  

 

 M. LECLERE Alain  M. LEMOIGNE Henri 

 Maire de La Haye  Président de la Communauté de Communes  

  Côte Ouest Centre Manche 
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****** 
DEL20230912_077 INTERTERRITOIRE - Modification des statuts du Syndicat Départemental de l’eau de la 
Manche (SDeau50) 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Le Syndicat Départemental de l’eau de la Manche (SDeau50) exerce aujourd’hui la compétence obligatoire sur la 
gestion durable de la ressource et la sécurisation de la production ainsi que la compétence à la carte eau potable 
« production et distribution ». 
 
Le projet de modification statutaire a pour objet de faire évoluer les CLEP (Conseil Local de l’Eau Potable) en 5 
commissions distribution et 3 commissions production au titre de la compétence à la carte. 
 
Cette modification a aussi pour objet d’étendre la compétence à la carte à l’assainissement collectif et non 
collectif. 
 
Ces statuts modifiés entreront en vigueur à compter de la publication des arrêtés préfectoraux de la Manche et 
de l’Orne portant modification statutaire. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les dispositions des articles L 5711-1 et L 5211-
20 ; 
 
VU la délibération n°OC2023-06-22-03 en date du 22 juin 2023 du comité syndical du Syndicat Départemental 
de l’eau de la Manche (SDeau50) ; 
 
VU les statuts du SDeau50 transmis aux élus avec la note de synthèse de la séance ; 
 
CONSIDERANT que le syndicat doit consulter l’ensemble de ses membres concernant la modification de ces 
statuts, et ce, conformément aux dispositions visées ci-dessus ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Accepte la modification des statuts proposée par le Syndicat Départemental de l’eau de la Manche. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
Intervention 
 
Alain LECLERE apporte des précisions concernant la distribution de l’eau sur la Commune de La Haye. Une 
harmonisation des tarifs a été demandée mais le Syndicat du Pierrepontais n’apporte aucune réponse. La 
Préfecture va donc être saisie afin de faire avancer la réflexion. Il est souhaité qu’un même tarif soit appliqué à 
tous les habitants de la Commune nouvelle. 
Alain LECLERE précise que la commune est membre du SDeau pour la gestion de la sécurisation. 
 

****** 
DEL20230912_078 INTERTERRITOIRE – Présentation du rapport d’activités de la Communauté de Communes 
Côte Ouest Centre Manche – Exercice 2022 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
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Monsieur le Maire présente les principaux éléments du rapport d’activités de la Communauté de Communes 
Côte Ouest Centre-Manche (COCM) de l’exercice 2022 transmis avec la note de synthèse de la présente séance. 
 
Ce rapport est consultable en ligne sur le site internet de la Communauté de Communes : 
https://www.cocm.fr/fr/cocm/publications/rapport-activites.html 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ;  
 
CONSIDERANT le rapport d’activités de l’exercice 2022 de la COCM transmis à l’Assemblée délibérante et porté 
à son attention. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Prend acte du rapport d’activités de la Communauté de communes de la Côte Ouest Centre-Manche (COCM) de 
l’exercice 2022. 
 

****** 
DEL20230912 _079 GENERAL - Rapport sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif - 
exercice 2022 
 
Rapporteur : Olivier BALLEY 
 

La loi impose aux collectivités gestionnaires des services publics de l’eau potable, de l’assainissement, de collecte, 
d’évacuation ou de traitement des ordures ménagères de présenter à leurs assemblées délibérantes un rapport 
annuel sur les prix et la qualité du service public (RPQS) concerné. 
Ce rapport est présenté au plus tard dans les 6 mois qui suivent la clôture de l’exercice. Il est mis à disposition 
du public. 
 
Ce rapport a pour objectifs : 

- de fournir au Conseil municipal les informations essentielles à caractère technique et financier 

permettant d’apprécier la qualité de gestion du service public de l’assainissement collectif, ses 

évolutions et ses facteurs explicatifs ; 

- d’assurer une plus grande transparence sur la gestion du service public vis-à-vis des usagers ; 

- d’inciter de ce fait à une meilleure maîtrise des coûts de ce service. 

 
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter le RPQS 2022 du service public de l’assainissement collectif du 
Syndicat des Roselières. 
 
 
M. Alain LECLERE, en sa qualité de Président du Syndicat ne participe ni au débat, ni au vote. 
M. Stéphane LEGOUEST, en sa qualité de Vice-président du Syndicat ne participe ni au débat, ni au vote. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
 

https://www.cocm.fr/fr/cocm/publications/rapport-activites.html
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CONSIDERANT le rapport sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif de l’exercice 2022 
du Syndicat des Roselières ci-annexé. 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Prend acte du rapport sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif de l’exercice 2022 du 
Syndicat des Roselières. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 
Intervention 
 
Alain LECLERE : à partir de maintenant, la vidange d’un bassin aura lieu chaque année. Le site comprenant huit 
bassins, huit années seront nécessaires pour effectuer la vidange complète. Le Syndicat intercommunal 
d’assainissement des eaux usées (SIAEU) a l’obligation de réaliser un diagnostic des réseaux tous les dix ans. A 
l’avenir, un diagnostic permanent sera effectué. 
  
Le SIAEU a connu un problème important lié aux débordements en raison des fortes pluies. Le bureau Sogeti est 
mandaté pour l’amélioration du débit. En effet, le SIAEU rejette trop d’eau non traitée dans le milieu naturel. 
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DÉPARTEMENT DE LA MANCHE 
 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL 

D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DES EAUX USÉES 

LES ROSELIÈRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX  
ET LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC  
DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Année 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rapport relatif au Prix et à la Qualité du Service public de l’assainissement collectif 
pour l’exercice 2022, présenté conformément à l’article L. 2224-5 

du Code Général des Collectivités Territoriales 
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1. Caractéristiques techniques du service 

Présentation du territoire desservi 

Le service est géré au niveau intercommunal par le Syndicat Intercommunal d’Assainissement collectif 

des Eaux Usées LES ROSELIÈRES, Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) sans 
fiscalité propre. 

Les communes déléguées adhérentes au Syndicat sont celles de Bolleville, La Haye du Puits, 

Montgardon, St-Symphorien-le-Valois (commune de LA HAYE) et Lithaire, Prétot-Ste-Suzanne et St-
Jores (commune de MONTSENELLE). 

Les compétences liées au service sont : - la collecte et le transport des eaux usées 
- leur traitement 

- le contrôle des raccordements 

- l’élimination des boues produites 

Mode de gestion du service 

Le service est exploité en régie, avec 4 agents représentant 3,09 équivalents temps plein. 

Existence d’un règlement de service 

 Oui – Dernière date d’approbation : 28 février 2023    Non 

Estimation de la population desservie par le réseau de collecte des eaux usées  

Le service public d’assainissement collectif dessert environ 5.140 habitants.  

Nombre d’abonnements 

Abonnés domestiques : 2.053 

Abonnés 

non domestiques : 

3 
(Sociétés CPC COTENTIN, FINGER FOODS 

FRANCE et Déchetterie Communautaire COCM) 

La répartition des abonnés par commune déléguée est la suivante : 

Communes Abonnés domestiques 
Abonnés 

non domestiques 

BOLLEVILLE 123  

LA HAYE DU PUITS 1.091 3 

LITHAIRE 162  

MONTGARDON 124  

PRÉTOT-STE-SUZANNE 28  

ST-JORES 102  

ST-SYMPHORIEN-LE-VALOIS 423  
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Volumes facturés (en m3) 

Abonnés domestiques : 139.388 

Abonnés non domestiques : 922 

 

2. Tarification de l’assainissement collectif et recettes du service 

Modalités de tarification 

Les tarifs applicables durant l’exercice 2022 étaient les suivants : 

Pour information également, figurent ci-dessous les tarifs applicables pour l’exercice 2023. 

 
Rémunération du service 

1er janvier 

2022 

1er janvier 

2023 

Part de la collectivité 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT 

DES EAUX USÉES LES ROSELIÈRES 

  Part fixe  Abonnement  48 € HT/an 48 € HT/an 

  Part proportionnelle Tranche unique : au mètre cube 2,50 € HT/m3 2,50 € HT/m3 

Taxes et redevances  

 TVA 10,00% 10,00% 

 Redevance pour modernisation 

des réseaux de collecte (Agence 

de l’Eau Seine-Normandie) 

0,185 € HT/m3 0,185 € HT/m3 

Facture d’assainissement type 

Les composantes de la facture d’assainissement d’un ménage de référence (120 m3) sont : 

 
Collectivité 

Taxes 

et redevances 
Total 

1er janvier de l’année 2022 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES 

LES ROSELIÈRES 

348,00 € 59,22 € 407,22 € 

Dont montant non proportionnel au volume 48,00 € 4,80 € 52,80 € 

Dont montant proportionnel au volume 300,00 € 54,42 € 354,42 € 

1er janvier de l’année 2023 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES 

LES ROSELIÈRES 

348,00 € 59,22 € 407,22 € 

Dont montant non proportionnel au volume 48,00 € 4,80 € 52,80 € 

Dont montant proportionnel au volume 300,00 € 54,42 € 354,42 € 
 

Les composantes se décomposent en part proportionnelle (volume d’eau consommé par ménage) et en 

part non proportionnelle (part fixe/abonnement à l’année). Le rapport de la part non proportionnelle sur 

la somme de la facture doit être inférieur à 40% pour les communes rurales et les E.P.C.I. dont les 
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communes rurales représentent plus de 50% de la population totale (30% pour les autres collectivités), 

et ce depuis le 1er janvier 2010. 
 

→ Soit un prix de l’eau assainie en 2022 à 3,40 €/m3 TTC (pour une facture de 120 m3) pour 

le Syndicat Intercommunal d’Assainissement des Eaux Usées LES ROSELIÈRES 

→ Soit un prix de l’eau assainie en 2023 à 3,40 €/m3 TTC (pour une facture de 120 m3) pour 

le Syndicat Intercommunal d’Assainissement des Eaux Usées LES ROSELIÈRES 

 

 

Ouvrage d’épuration des eaux usées 

STEU : STation d’épuration des Eaux Usées LES ROSELIÈRES 

Localisation : Route de Barneville à St-Symphorien-le-Valois (50250 LA HAYE) 

Type de traitement : Boues activées, aération prolongée 

STEU : STation d’épuration des Eaux Usées de MONTSENELLE – St-Jores 

Localisation : Route de Périers à St-Jores (50250 MONTSENELLE) 

Type de traitement : Lagunage naturel 

STEU : STation d’épuration des Eaux Usées de MONTSENELLE – Prétot-Ste-Suzanne 

Localisation : Le Bourg - Prétot-Ste-Suzanne (50250 MONTSENELLE) 

Type de traitement : Disques biologiques 

Linéaire de réseaux de collecte (hors branchements) 

Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’assainissement collectif est de 37,266 

kilomètres de réseau séparatif d’eaux usées en ce qui concerne le réseau gravitaire hors 

branchements (33,721 pour La Haye du Puits, St-Symphorien-le-Valois, Bolleville, Montgardon et 
Lithaire – 0,474 pour Prétot-Ste-Suzanne – 3,071 pour St-Jores) et de 11,537 kilomètres pour le 

réseau de refoulement hors branchements (10,872 pour La Haye du Puits, St-Symphorien-le-

Valois, Bolleville, Montgardon et Lithaire – 0,665 pour St-Jores). 

Un ouvrage permet la maîtrise du déversement d’effluents au milieu naturel par temps de pluie : 

Type d’équipement Localisation Volume éventuel 

de stockage 

Bassin Tampon Cauticotte – St-Symphorien-le-Valois 400 m3 

Quantité de boues issues de l’ouvrage d’épuration 

 Quantité de boues 
produites entre 

le 01/01 et le 31/12/2022 

Quantité de boues 
évacuées entre 

le 01/01 et le 31/12/2022 

STEU de St-Symphorien-le-Valois 96,476 tMS 
Néant 

(taux d’évacuation des boues : 0%) 

Recettes 

 Année 2022 
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Facturation du service d’assainissement aux abonnés 449.553,60 € HT 

Frais de branchement (recouvrements P.F.B.) 

au réseau d’assainissement collectif 
9.924,62 € HT 

Redevance de modernisation perçue 

pour le compte de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie 
25.957,20 € 

Diagnostics assainissement 

(contrôles de bon raccordement au réseau) 
3.950,00 € HT 

Prime pour épuration 

versée par l’Agence de l’Eau Seine-Normandie 
8.268,78 € 

Participation pour le Financement 

de l’Assainissement Collectif (P.F.A.C.) 
30.975,00 € 

Facture de pénalité 

(défaut de branchement au réseau) 
60,00 € HT  

3. Financement des investissements 

Montants financiers 

Montant des travaux réalisés 

pendant l’exercice budgétaire 2022, dont : 161.108,64 € HT 

Acquisition de matériels divers 
pour l’équipement de la station d’épuration                                   4.834,48 € HT 

Travaux de dévoiement de réseaux d’assainissement 
sur la Zone Artisanale du Carrousel à La Haye du 

Puits 
70.659,18 € HT 

Travaux de réhabilitation des réseaux 
d’assainissement rue de la Libération et rue d’Anjou à 

La Haye du Puits 
45.746,31 € HT 

Travaux en régie 8.179,24 € 

Acquisition de matériels spécifiques d’exploitation 10.285,75 € HT 

Branchements divers sur le réseau d’assainissement 21.403,68 € HT 

Montant des subventions perçues 31.070,00 € 

Emprunt contracté Néant 

Montant des contributions du budget général 
(virement à la section d’investissement – 

article 023 au Compte Administratif 2022) 
145.980,45 € 

 

État de la dette du service 

L’état de la dette au 31 décembre 2022 fait apparaître les valeurs suivantes : 

Encours de la dette au 31 décembre 2022 1.637.050,60 € 

Montant remboursé durant l’exercice : 201.540,98 € 

. Dont en capital 177.050,12 € 

. Dont en intérêts 24.490,86 € 
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Projets en cours ou à l’étude en vue d’améliorer la qualité du service à l’usager et 
les performances environnementales du service (avec montants prévisionnels des 
travaux si possiblement estimés) : 

Projet Montant prévisionnel des travaux 

Curage de la lagune d’épuration n°1 de St-Jores 

à MONTSENELLE et épandage des boues correspondantes 
25.000,00 € HT 

Curage du bassin n°1 de la station d’épuration principale 

de St-Symphorien-le-Valois à LA HAYE 

et épandage des boues correspondantes 

25.000,00 € HT 

Établissement d’un nouveau diagnostic complet 

du système d’assainissement collectif des eaux usées 
du SIAEU LES ROSELIÈRES en prévision d’un projet 

de réhabilitation des réseaux d’assainissement 

200.000,00 € HT 

Réhabilitation complète du lagunage de St-Jores : 
mise en place d’un système de traitement 

par filtres plantés de roseaux 
370.000,00 € HT 

Programme pluriannuel de réhabilitation 

des réseaux d’eaux usées 

De 1.000.000,00 € 

à 2.000.000,00 € HT 

4. Indicateurs de performance du service d’assainissement 

1 - Taux de desserte des réseaux de collecte des eaux usées 

Nombre d’abonnés desservis : le service d’assainissement collectif dessert 2.056 abonnés. 

Nombre potentiel d’abonnés de la zone relevant du service de l’assainissement collectif (déterminé selon 
le document de zonage de l’assainissement collectif) : 2.100 abonnés potentiels. 

Le taux de desserte est de 97,9% (ratio : nombre d’abonnés desservis/nombre potentiel d’abonnés). 

2 - Conformité de la collecte des effluents  

D’après les résultats d’auto-surveillance recueillis, le système d’assainissement est déclaré conforme par 

les services de la Police de l’Eau, en ce qui concerne le système de collecte. 

3 - Conformité des équipements de la station d’épuration 

Les équipements de la station d’épuration sont déclarés conformes. 

4 - Conformité de la performance de l’ouvrage d’épuration 

La performance de l’ouvrage d’épuration est déclarée conforme. 

5 - Taux de boues évacuées issues de l’ouvrage d’épuration selon les filières 
conformes à la réglementation 

Le Syndicat Intercommunal d’Assainissement des Eaux Usées LES ROSELIÈRES n’a pas été concerné en 

2022 au vu de son dispositif de traitement pour la STEP de St-Symphorien-le-Valois. Ce sera en revanche 
le cas en fin d’été 2023 pour le bassin n°1, tout comme pour la lagune d’épuration n°1 de St-Jores. Ces 

curages et ces premières évacuations de boues avaient été longtemps reportés, dans l’attente des 
conclusions définitives établies quant aux possibilités d’épandage des boues suite à l’épidémie de Covid-

19. 
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5. Domaine de l’eau 

Abandon de créances ou versement à un fonds de solidarité 

Le Syndicat Intercommunal d’Assainissement des Eaux Usées LES ROSELIÈRES a annulé 719,14 € TTC 

de créances au cours de l’exercice 2022. Le taux d’abandon de créances est de 0,0051 € par mètre cube 
(719,14 € / 140.310 mètres cubes en 2022). 

 

Montant d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente (P257.0) 

Montant des impayés au 31 décembre 2022 des factures émises au seul titre de l’année 2021 : 

23.073,40 € TTC. 
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****** 
DEL20230912_080 PATRIMOINE - Acquisition de la parcelle cadastrée AD06 à La Haye-du-Puits, Commune 
déléguée de LA HAYE 
 
Rapporteur : Stéphane LEGOUEST 
 
 
Par lettre reçue en Mairie le 20 mai 2022, Monsieur et Madame MESLIN ont proposé à la Commune de lui faire 
don du terrain d’une contenance de 11 792 m, cadastré AD N°6 à La Haye-du-Puits, commune déléguée de LA 
HAYE.  
Ce don a été accepté par décision N°2023-129 du 20 juin 2022, conformément aux délégations consenties par le 
Conseil au Maire. 
 
En mars dernier, le notaire en charge de la rédaction de l’acte authentique informe la Commune de l’utilité pour 
les consorts MESLIN et leurs héritiers de retracer ce terrain dans le patrimoine familial au moyen d’une cession 
à l’euro symbolique en lieu et place d’un don. 
 

 
 
Depuis le 1er janvier 2017, l’avis des services du Domaine est rendu nécessaire pour toute opération d’acquisition 
supérieure à 180 000,00 € HT ou de cession. En l’occurrence, la présente affaire ne nécessite pas la saisine de ce 
service.  
 
Il est opportun pour la Commune d’acquérir ce bien dans le cadre d’une aire naturelle de préservation de la 
biodiversité et/ou de plantation d’arbres sur le territoire de La Haye-du-Puits, Commune déléguée de LA HAYE. 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à signer l’acte de vente de cette parcelle pour un prix net 
vendeur de 1 €. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et L.2241-1 ; 
 
VU la proposition de vente formulée à la Commune le 08 mars 2023 par Maître LEFORESTIER, Notaire des 
consorts MESLIN, propriétaire de la parcelle AD06, au prix de 1 € net vendeur ; 
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CONSIDÉRANT que l’avis du service des domaines est obligatoire pour des acquisitions foncières dont la valeur 
est supérieure à 180 000,00 € ; 
 
CONSIDERANT que la surface à acquérir est de 11 792 m² et qu’un bornage doit être réalisé pour définir la 
contenance exacte ; 
 
CONSIDÉRANT l’intérêt pour la Commune de procéder à l’acquisition de la parcelle AD N°6 dans le cadre du 
projet de réalisation d’une aire naturelle de préservation de la biodiversité et/ou de plantation d’arbres sur le 
territoire de La Haye-du-Puits, Commune déléguée de LA HAYE. 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Décide de l’acquisition de l’ensemble immobilier suivant : 

o Désignation du bien : terrain non construit, sis lieudit « Les Ceintures », à La Haye-du-Puits 
o Référence au cadastre : section AD N°6 à La Haye-du-Puits, Commune déléguée de LA HAYE 
o Classement au PLUI : N 
o Contenance des parcelles : 11 792 m² (surface cadastrale à confirmer après bornage) 
o Prix net vendeur : 1 € 
o Conditions particulières : sans objet 
o Vendeur : Consorts MESLIN 

 
Accepte que les frais d’acquisition, les frais de bornage soient supportés par la Commune de LA HAYE. 
 
Autorise le Maire, ou un Adjoint, à signer tous les documents à cet effet, notamment les actes authentiques. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

****** 
DEL20230912_081 PATRIMOINE – Fixation du prix de vente des terrains situés Rue du Ranch à La Haye-du-
Puits et Allée des Chênes à Saint-Symphorien-le-Valois 
 
Rapporteur : Stéphane LEGOUEST 
 
Les projets de réalisation de terrains à bâtir sur les parcelles cadastrées 236AC137, située Rue du Ranch à La 
Haye-du-Puits, et 558AA0045, située Allée des chênes à Saint-Symphorien-le-Valois, ont été présentés lors de la 
séance du 1er juin 2022. 
 
Ces deux parcelles ont fait l’objet d’un déclassement, d’une division et d’un bornage.  
La parcelle 236AC137 est divisé en 2 terrains d’une superficie de 512 m² chacun, et la parcelle 558AA0045 en 3 
terrains d’une superficie de 556 m², 632 m² et 597 m². 
 
L’assemblée est invitée à se prononcer sur le prix de vente au m² en vue de procéder à la cession de ces parcelles. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU la délibération n°20220601_052 du 1er juin 2022 relative aux projets de réalisation de terrains à bâtir sur les 
parcelles cadastrées 236AC137 à La Haye-du-Puits et 558AA0045 à Saint-Symphorien-le-Valois, Communes 
déléguées de LA HAYE 
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VU la délibération n°20230206_011 en date du 6 février 2023 relative au déclassement du domaine public de la 
parcelle cadastrée 236AC137 située entre rue du Ranch et rue du Carrousel à La Haye ; 

 
VU la délibération n°20230206_012 en date du 6 février 2023 relative au déclassement du domaine public de la 
parcelle cadastrée 558AA0045 située Allée des Chênes à La Haye ; 

 
VU l’avis du Domaine en date du 12 septembre 2022 sur la valeur vénale de la parcelle cadastrée 236AC137 sise 
à La Haye-du-Puits, Commune déléguée de LA HAYE ; 
 
VU l’avis du Domaine en date du 12 septembre 2022 sur la valeur vénale de la parcelle cadastrée 558AA0045 
sise à Saint-Symphorien-le-Valois, Commune déléguée de LA HAYE ; 
 
CONSIDERANT l’intérêt pour la Commune de céder les biens immobiliers non bâtis cadastrés 236AC137 à La 
Haye-du-Puits et 558AA0045 à Saint-Symphorien-le-Valois, Communes déléguées de LA HAYE, à fins de 
densification urbaine ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Fixe le prix de vente de chacune des parcelles cadastrées 236AC137 à La Haye-du-Puits et 558AA0045 à Saint-
Symphorien-le-Valois à un montant de 50,00 € net vendeur le m². 
 
Souligne que les cessions de ces parcelles ont pour objet la construction d’immeubles d’habitation, dans un but 
de densification urbaine. 
 
Autorise le Maire à signer les actes de vente ainsi que toutes les pièces nécessaires pour la cession de ces 
parcelles. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

Interventions 

 

Stéphane LEGOUEST : des parcelles déclassées du domaine public vont être mises en vente. La TVA n’est pas 
appliquée puisque ce n’est pas un lotissement. Nous avons déjà des personnes intéressées pour l’acquisition. 
 
Franck LEPARMENTIER : le montant de 50 € net vendeur le m² n’est-il pas élevé ? 
Alain LECLERE : ces parcelles se trouvent à La Haye, à proximité des services et commerces. 
A ce jour, nous avons pratiquement consommé tous les terrains. Il ne nous restera plus qu’à acheter des bâtiments 
existants, des friches pour nous développer. Certaines communes ont déjà utilisé tous leurs terrains. 
 

****** 
DEL20230912_082 PATRIMOINE – Convention autorisant la constitution d’une servitude de passage d’une 

canalisation d’eaux usées les biens immobiliers cadastrés 558ZE69, 558ZE70, 558ZE71, 558ZE72 et 558ZE75 

 

Rapporteur : Stéphane LEGOUEST  
 
Par délibération n° 20211221_147 en date du 21 décembre 2021, le Conseil municipal a autorisé l’acquisition des 
biens immobiliers non bâtis cadastrés 558ZE69, 558ZE71, 558ZE72, 558ZE73 et 558ZE75 et du bien immobilier 
bâti cadastré 558ZE70 à Saint-Symphorien-le-Valois, Commune-déléguée de LA HAYE.  
 
Cette acquisition a été régularisée par acte notarié en date du 13 avril 2022.  
 
Suite à cette acquisition, il convient de régulariser par convention notariée la constitution de la servitude de 
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passage d’une canalisation d’eaux usées au profit du syndicat d’assainissement les Roselières.  
 
Le projet d’acte notarié ainsi que le plan de ladite canalisation sont annexés à la présente délibération.  
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ;  
 
Vu la délibération n° 20211221_147 en date du 21 décembre 2021 autorisant l’acquisition des biens immobiliers 
non bâtis cadastrés 558ZE69, 558ZE71, 558ZE72, 558ZE73 et 558ZE75 et du bien immobilier bâti cadastré 
558ZE70 à Saint-Symphorien-le-Valois, Commune-déléguée de LA HAYE ;  
 
 

Après en avoir délibéré le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise Monsieur le Maire, ou un Adjoint, à signer la convention de constitution d’une servitude de passage 
d’une canalisation d’eaux usées au profit du syndicat d’assainissement les Roselières sur les parcelles 558ZE69, 
558ZE70, 558ZE71, 558ZE72, et 558ZE75 sises à Saint-Symphorien-Le-Valois, commune déléguée de La HAYE, 
telle qu’annexée à la présente.  
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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PLAN DU PASSAGE DE LA CANALISATION 
 

 

****** 
DEL20230912_083 PERSONNEL – Actualisation du tableau des emplois et des effectifs  
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Conformément à l’article L313-1 du Code général de la fonction publique (CGFP), les emplois de chaque 
Collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la Collectivité ou de l’établissement. Il 
appartient donc au Conseil municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. 
 
Le tableau doit être sincère et fidèle à la réalité des emplois au sein de la Collectivité. 
 
Si le Conseil municipal est compétent en ce qui concerne la création des emplois, la suppression des emplois, 
quant à elle, nécessite de recueillir au préalable l’avis du Comité social territorial. 
 
Concernant la durée de travail applicable à un emploi à temps non complet, l’assemblée délibérante peut la 
modifier par délibération selon les nécessités et dans l’intérêt du service. Si cette modification en hausse ou en 
baisse excède 10 % du nombre d’heures de service afférent à l’emploi, elle est assimilée à une suppression 
d’emploi suivie de la création d’un nouvel emploi, et nécessite de ce fait également au préalable l’avis du Comité 
social territorial. 
 
 
Pour les besoins d’organisation du service scolaire pour la rentrée 2023/2024, il convient de créer les emplois 
suivants :  
 

- Un emploi agent polyvalent en milieu scolaire à temps non complet (11h00/35h00) relevant du cadre 
d’emplois des adjoints territoriaux d’animation, 

- Un emploi agent polyvalent en milieu scolaire à temps non complet (14h30min/35h00) relevant du 
cadre d’emplois des adjoints territoriaux d’animation, 
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- Un emploi agent polyvalent en milieu scolaire à temps non complet (23h00/35h00) relevant du cadre 
d’emplois des adjoints territoriaux d’animation, 

- Un emploi agent polyvalent en milieu scolaire à temps non complet (25h15min/35h00) relevant du 
cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux. 

 
 
Il convient également pour nécessité de service de modifier les durées hebdomadaires des emplois suivants :  
 

- L’emploi d’agent polyvalent en milieu scolaire relevant du cadre des adjoints territoriaux d’animation à 
temps non complet actuellement à 12h45min/35h passe à 13h00/35h00, 

- L’emploi d’agent polyvalent en milieu scolaire relevant du cadre des adjoints territoriaux d’animation à 
temps non complet actuellement à 13h15min/35h passe à 14h00/35h00, 

- L’emploi d’agent polyvalent en milieu scolaire relevant du cadre d’emplois des adjoints techniques 
territoriaux à temps non complet actuellement à 15h45min/35h passe à 16h15/35h00. 

 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code général des collectivités territoriales notamment son article L2121-29 ; 
 
VU le Code général de la fonction publique notamment son article L313-1 ; 
 
VU l’avis du comité social territorial en date du 31 août 2023 ;  
 
CONSIDÉRANT la nécessité d’actualiser le tableau des emplois et des effectifs eu égard aux besoins de la 
Collectivité ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Décide de la création des emplois suivants : 

- Un emploi agent polyvalent en milieu scolaire à temps non complet (11h00/35h00) relevant du cadre 

d’emplois des adjoints territoriaux d’animation, 

- Un emploi agent polyvalent en milieu scolaire à temps non complet (14h30min/35h00) relevant du 

cadre d’emplois des adjoints territoriaux d’animation, 

- Un emploi agent polyvalent en milieu scolaire à temps non complet (23h00/35h00) relevant du cadre 

d’emplois des adjoints territoriaux d’animation, 

- Un emploi agent polyvalent en milieu scolaire à temps non complet (25h15min/35h00) relevant du 

cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux. 

 
Décide de modifier les durées hebdomadaires des emplois suivants : 

- L’emploi d’agent polyvalent en milieu scolaire relevant du cadre des adjoints territoriaux d’animation à 
temps non complet actuellement à 12h45min/35h passe à 13h00/35h00, 

- L’emploi d’agent polyvalent en milieu scolaire relevant du cadre des adjoints territoriaux d’animation à 
temps non complet actuellement à 13h15min/35h passe à 14h00/35h00, 

- L’emploi d’agent polyvalent en milieu scolaire relevant du cadre d’emplois des adjoints techniques 
territoriaux à temps non complet actuellement à 15h45min/35h passe à 16h15/35h00. 

 
Autorise M. le Maire à signer les documents afférents, notamment les arrêtés, contrats et conventions relatives 
à l’exécution de la présente délibération. 
 
Adopte le tableau des emplois et des effectifs comme annexé à la présente. 
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Inscrit les crédits nécessaires au budget. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

Interventions 

 

Alain LECLERE : le Conseil départemental nous a obligés à mettre à disposition 1,47 ETP au collège Etenclin du fait 
que le collège assure la restauration des élèves de l’école du Chat Perché. 
Franck LEPARMENTIER : combien d’heures sont-elles créées du fait de l’actualisation du tableau ? 
Alain LECLERE : cela représente 21 heures. 
 
 

 

Tableau des emplois de la commune de LA HAYE 
à la date du 12 septembre 2023 

 

Filière poste Grade minimum Grade maximum 
temps 

de 
travail 

Susceptible 
d'être pourvu 

par voie 
contractuelle 

Total 
poste(s) 
créé(s) 

Pourvu(s) Vacant(s) 

Filière 
administrative 

                

Administratif 
Directeur général 
des services 

emploi fonctionnel   35h oui       

Administratif 
Directeur général 
des services 

Attaché Attaché principal 35h oui 1 1 0 

Administratif 

Directeur général 
adjoint (Juridique, 
RH, commande 
publique, 
urbanisme) 

Attaché Attaché principal 35h oui 1 1 0 

Administratif 

Gestionnaire 
commande publique 
et conseiller 
juridique 

Rédacteur 
Rédacteur principal 
de 1ère classe 

35h oui 1 1 0 

Administratif 
Assistant ressources 
humaines 

Adjoint administratif 
principal de 2ème 
classe 

Rédacteur principal 
de 2ème classe 

35h oui 1 1 0 

Administratif 

Chargé des affaires 
d'urbanisme et du 
patrimoine 
communal 

Adjoint administratif  
Rédacteur principal 
de 2ème classe 

35h oui 1 1 0 

Administratif 
Assistant de 
direction 

Adjoint administratif  
Rédacteur principal 
de 2ème classe 

35h oui 1 1 0 

Administratif 
Manager de 
commerce 

Rédacteur Attaché  35h oui 1 1 0 

Administratif 

Assistant et 
gestionnaire 
administratif à 
l'enfance-jeunesse-
éducation 

Adjoint administratif 
principal de 2ème 
classe 

Rédacteur principal 
de 2ème classe 

35h oui 1 1 0 
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Administratif 
Responsable des 
finances 

Adjoint administratif 
principal de 2ème 
classe 

Rédacteur principal 
de 2ème classe 

35h oui 1 1 0 

Administratif 

Agent en charge de 
la comptabilité et de 
la gestion 
budgétaire 

Adjoint administratif 
principal de 2ème 
classe 

Rédacteur principal 
de 2ème classe 

35h oui 1 1 0 

Administratif 

Agent en charge de 
la comptabilité et de 
la gestion 
budgétaire 

Adjoint administratif 
principal de 2ème 
classe 

Rédacteur principal 
de 2ème classe 

15h oui 1 1 0 

Administratif 
Responsable du 
service Accueil 

Adjoint administratif 
principal de 2ème 
classe 

Rédacteur principal 
de 1ère classe 

35h oui 1 1 0 

Administratif Agent d'accueil Adjoint administratif  
Adjoint administratif 
principal de 1ère 
classe 

35h oui 3 3 0 

Filière poste Grade minimum Grade maximum 
temps 

de 
travail 

Susceptible 
d'être pourvu 

par voie 
contractuelle 

Total 
poste(s) 
créé(s) 

Pourvu(s) Vacant(s) 

Administratif Agent d'accueil Adjoint administratif  
Adjoint administratif 
principal de 1ère 
classe 

20h oui 1 0 1 

Administratif 
Assistant de gestion 
administrative 

Adjoint administratif  
Adjoint administratif 
principal de 1ère 
classe 

35h oui 3 2 1 

Administratif 
Assistant de gestion 
administrative 

Adjoint administratif  
Adjoint administratif 
principal de 1ère 
classe 

26h oui 1 1 0 

Administratif 
Responsable du 
service social et de 
la gestion du CCAS 

Adjoint administratif  
Rédacteur principal 
de 2ème classe 

35h oui 1 1 0 

            21 19 2 

Filière 
animation 

                

Animation 
Directeur du service 
Enfance Jeunesse 
Education 

Animateur 
Animateur principal 
de 1ère classe 

35h oui 1 1 0 

Animation 
Directeur des 
accueils de loisirs 
périscolaires 

Adjoint d'animation 
principal de 2ème 
classe 

Animateur principal 
de 2ème classe 

35h oui 1 1 0 

Animation 

Agent 
d'accompagnement 
à l'éducation de 
l'enfant  

Adjoint d'animation  
Adjoint d'animation 
principal de 1ère 
classe 

35h oui 1 1 0 

Animation 

Agent 
d'accompagnement 
à l'éducation de 
l'enfant  

Adjoint d'animation  
Adjoint d'animation 
principal de 1ère 
classe 

32h oui 3 1 2 

Animation 
Agent polyvalent en 
milieu scolaire 

Adjoint d'animation  
Adjoint d'animation 
principal de 1ère 
classe 

27h oui 1 1 0 

Animation 
Agent polyvalent en 
milieu scolaire 

Adjoint d'animation  
Adjoint d'animation 
principal de 2ème 
classe 

6h30 oui 4 4 0 

Animation 
Agent polyvalent en 
milieu scolaire 

Adjoint d'animation  
Adjoint d'animation 
principal de 2ème 
classe 

9H15 oui 1 1 0 
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Animation 
Agent polyvalent en 
milieu scolaire 

Adjoint   d'animation  
Adjoint d'animation 
principal de 2ème 
classe 

11h00 oui 2 1 1 

Animation 
Agent polyvalent en 
milieu scolaire 

Adjoint d'animation  
Adjoint d'animation 
principal de 2ème 
classe 

13h00 oui 1 1 0 

Animation 
Agent polyvalent en 
milieu scolaire 

Adjoint d'animation  
Adjoint d'animation 
principal de 2ème 
classe 

14h00 oui 1 1 0 

Animation 
Agent polyvalent en 
milieu scolaire 

Adjoint   d'animation  
Adjoint d'animation 
principal de 2ème 
classe 

14h30 oui 1 0 1 

Animation 
Agent polyvalent en 
milieu scolaire 

Adjoint   d'animation  
Adjoint d'animation 
principal de 2ème 
classe 

23h00 oui 1 0 1 

            18 13 5 

         

Filière poste Grade minimum Grade maximum 
temps 

de 
travail 

Susceptible 
d'être pourvu 

par voie 
contractuelle 

Total 
poste(s) 
créé(s) 

Pourvu(s) Vacant(s) 

Filière 
culturelle 

                

culturelle 
Directeur des 
affaires culturelles 

Assistant de 
conservation du 
patrimoine et des 
bibliothèques 

Bibliothécaire 
principal / 
Conservateur de 
bibliothèques 

35h oui 1 1 0 

culturelle 

Responsable de 
l'accueil et de la 
gestion de la 
médiathèque 

Adjoint du patrimoine 
principal de 2ème 
classe 

Assistant de 
conservation 
principal de 1ère 
classe 

35h oui 1 1 0 

culturelle 
Adjoint de 
bibliothèque et 
médiation 

Adjoint   du 
patrimoine 

Adjoint du 
patrimoine principal 
de 1ère classe 

35h oui 1 1 0 

            3 3 0 

Filière sécurité                 

Sécurité 
Agent de police 
municipale 

Gardien brigadier de 
police municipale 

Chef de service de 
police municipale 
principale de 1ère 
classe 

35h oui 3 2 1 

            3 2 1 

Filière 
Technique 

                

Technique 

Agent 
d'accompagnement 
à l'éducation de 
l'enfant  

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 1ère 
classe 

32h00 oui 2 1 1 

Technique 
Agent polyvalent en 
milieu scolaire 

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 1ère 
classe 

34h00 oui 1 1 0 
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Technique 
Agent polyvalent en 
milieu scolaire 

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 1ère 
classe 

18H27 oui 1 1 0 

Technique 
Agent polyvalent en 
milieu scolaire 

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 1ère 
classe 

15H37 oui 1 1 0 

Technique 
Agent polyvalent en 
milieu scolaire 

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 1ère 
classe 

25h15 oui 1 0 1 

Technique 
Agent polyvalent en 
milieu scolaire 

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 1ère 
classe 

16h15 oui 1 1 0 

Technique 
Agent polyvalent en 
milieu scolaire 

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 1ère 
classe 

15H45 oui 1 1 0 

Technique 
Agent polyvalent en 
milieu scolaire 

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 1ère 
classe 

13h45 oui 1 1 0 

Technique 
Responsable du 
service entretien 

Adjoint technique 
principal de 2ème 
classe 

Agent de maîtrise 
principal 

35H00 oui 1 1 0 

Filière poste Grade minimum Grade maximum 
temps 

de 
travail 

Susceptible 
d'être pourvu 

par voie 
contractuelle 

Total 
poste(s) 
créé(s) 

Pourvu(s) Vacant(s) 

Technique 
Agent d'entretien 
des bâtiments 
communaux  

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 2ème 
classe 

10h30 oui 1 1 0 

Technique 
Agent d'entretien 
des bâtiments 
communaux  

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 2ème 
classe 

9h00 oui 1 1 0 

Technique 
Agent d'entretien 
des bâtiments 
communaux  

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 2ème 
classe 

4h23 oui 1 1 0 

Technique 
Agent d'entretien 
des bâtiments 
communaux  

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 2ème 
classe 

12h10 oui 1 1 0 

Technique 
Agent d'entretien 
des bâtiments 
communaux  

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 2ème 
classe 

8h oui 2 2 0 

Technique 
Agent d'entretien 
des bâtiments 
communaux  

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 2ème 
classe 

3h45 oui 1 1 0 

Technique 
Agent d'entretien 
des bâtiments 
communaux  

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 2ème 
classe 

2h oui 1 1 0 

technique 
Directeur des 
services techniques 

Technicien principal 
de 2ème classe 

Ingénieur principal 35h oui 1 1 0 

technique 
Chef des ateliers 
municipaux - adjoint 
du DST 

Technicien 
Technicien principal 
de 1ère classe 

35h oui 1 1 0 

technique 

Assistant de 
direction et chargé 
de la sécurité au 
travail 

Adjoint technique  
Technicien principal 
de 1ère classe 

35h oui 1 1 0 

technique 
Chargé des affaires 
funéraires 

Adjoint technique  
Agent de maîtrise 
principal 

35h oui 1 1 0 

technique 
Agent technique 
polyvalent en milieu 
rural - chef d'équipe 

Adjoint technique  
Agent de maîtrise 
principal 

35h oui 1 1 0 
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technique 
Agent technique 
polyvalent en milieu 
rural 

Adjoint technique  
Agent de maîtrise 
principal 

35h oui 10 9 1 

technique 
Agent technique 
polyvalent en milieu 
rural 

Adjoint technique  
Agent de maîtrise 
principal 

32h oui 2 2 0 

            35 32 3 

Filière médico-
sociale 

                

Technique 

Agent 
d'accompagnement 
à l'éducation de 
l'enfant  

ATSEM principal 
2ème classe 

ATSEM principal 1ère 
classe 

32h00 oui 2 2 0 

        2 2 0 

         

    

Effectif total 
emplois permanents 

82 71 11 

Filière poste Grade minimum Grade maximum 
temps 

de 
travail 

Susceptible 
d'être pourvu 

par voie 
contractuelle 

Total 
poste(s) 
créé(s) 

Pourvu(s) Vacant(s) 

Emplois non 
permanents    

 

 

   

 

Filière Poste Grade minimum Grade maximum 
Temps 

de 
travail 

Susceptible 
d'être pourvu 

par voie 
contractuelle 

Total 
poste(s) 
créé(s) 

Pourvu(s) Vacant(s) 

Administrative 
Assistant de gestion 
administrative 

Adjoint administratif  Adjoint administratif  35h oui 3 1 2 

Animation 
Agent polyvalent en 
milieu scolaire 

Adjoint d’animation  Adjoint d’animation  6h30 oui 1 0 1 

Technique 
Agent technique 
polyvalent en milieu 
rural 

Adjoint technique  Adjoint technique  35h oui 6 2 4 

Culturelle Assistant culturel Adjoint du patrimoine 
Adjoint du 
patrimoine 

35h oui 1 0 1 

          11 3 8 

     
       

  Emplois privés           

  Technique CONTRAT PEC 35h oui 2 0 2 

  

Technique 

Contrat 
Apprentissage BAP 
Pro Aménagement 
paysager 

35h oui 1 0 1 

       3 0 3 

         

         

    

Effectif total 
de la collectivité 

96 74 22 
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****** 
DEL20230912_084 PERSONNEL – Plan de formation du personnel 2023-2024 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
En vertu de l’article L. 423-3 du code général de la fonction publique, les collectivités territoriales et les 
établissements publics en relevant établissent un plan de formation annuel ou pluriannuel qui détermine le 
programme d'actions de formation. Le plan de formation est présenté à l'assemblée délibérante et transmis à la 
délégation compétente du Centre national de la fonction publique territoriale. 
 
La formation du personnel participe à la qualité des missions qui lui sont confiées. 
 
Ainsi, la formation accompagne les changements propres à la collectivité (évolution des besoins de la population, 
des missions des services, des organisations, des outils etc…), dans une logique d’adaptation régulière, 
d’anticipation des mobilités internes et externes et donc d’accompagnement des parcours professionnels (le 
droit à la formation tout au long de la vie professionnelle étant consacré par la loi dans la fonction publique). 
Le plan de formation doit permettre d’anticiper le développement de la structure, d’améliorer les compétences 
et l’efficacité du personnel. 
 
Les entretiens d’évaluation professionnelle réalisés fin 2022 ont permis de recenser les besoins de formation et 
ont servi de base à l’établissement du plan de formation ci-annexé. Ce dernier devra être décliné à l’échelle de 
chacun des pôles de l’action municipale et fera l’objet d’une évaluation périodique au moyen d’un tableau de 
bord mis à jour par le service ressources humaines.  
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code général des collectivités territoriales notamment son article L2121-29 ; 
 
VU l’avis du comité social territorial en date du 31 août 2023 ;  
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Approuve le plan de formation du personnel 2023-2024 ci-annexé.  
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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PLAN DE FORMATION DU PERSONNEL 
 

2023-2024 
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INTRODUCTION 
 
Le plan de formation est un outil :  

- au service du développement des compétences nécessaires au bon fonctionnement de la 

collectivité et à la qualité du service public, 

- qui permet d’anticiper et d’accompagner les évolutions que va connaître la collectivité :  

o Evolutions souhaitées : orientations/projets/changement d’organisation 

o Evolutions contraintes : nouvelles réglementations/évolutions technologies, 

sociologiques 

- qui permet d’accompagner les parcours professionnels des agents 

Le plan de formation est soumis pour avis au comité social territorial, à l’approbation de l’assemblée 

délibérante. Après délibération, le plan de formation est en outre adressé au CNFPT Normandie 

 

I. LE DROIT À LA FORMATION : LES DIFFÉRENTS TYPES DE FORMATION 

 

FORMATION D’INTÉGRATION 

L’objectif de la formation d’intégration est de doter le fonctionnaire nouvellement nommé dans un 

cadre d’emplois des connaissances relatives à l’environnement territorial. 

 

La formation porte notamment sur l’organisation et le fonctionnement des collectivités territoriales et 

sur le statut de la fonction publique. 

 

La formation d’intégration est accomplie, durant le temps de travail, au cours de l’année qui suit la 

nomination dans le cadre d’emplois. 

 

La formation d’intégration est également ouverte aux agents non titulaires recrutés sur un emploi 

permanent pour une durée d'au moins un an, en application de l’article L. 332-8 du Code général de la 

fonction publique.  

 

La titularisation du fonctionnaire est subordonnée à l’accomplissement de la formation d’intégration. 

Les agents concernés sont :  

• Fonctionnaire nommé stagiaire après réussite à un concours, 

• Fonctionnaire de catégorie C recruté sans concours. 

La durée de formation varie selon la catégorie de l’agent soit 10 jours pour les catégories A et B, et 5 

jours pour la catégorie C. 
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FORMATION DE PROFESSIONNALISATION 

La formation de professionnalisation est destinée à permettre au fonctionnaire de s’adapter à son 

emploi et de maintenir ses compétences à niveau tout au long de sa carrière. 

Elle comprend : 

• la formation de professionnalisation au 1er emploi : accomplie après la formation d’intégration 

au cours des 2 années qui suivent la nomination dans le cadre d’emplois. Sa durée varie selon 

la catégorie du fonctionnaire (3 à 10 jours en catégorie C, 5 à 10 jours en catégorie A et B). 

• La formation de professionnalisation tout au long de la carrière : cette formation doit permettre aux 

agents de maintenir leur niveau de compétences. Sa périodicité et ses durées minimale et maximale 

sont de 2 à 10 jours pour l'ensemble des agents de catégorie C-B-A (par période de cinq ans). 

• la formation de professionnalisation en cas d’affectation sur un poste à responsabilité : le 

fonctionnaire nommé sur un poste à responsabilités bénéficie d’une formation de 

professionnalisation dans les 6 mois suivant son affectation.  

Constitue un poste à responsabilité un emploi fonctionnel, un emploi de direction ou 

d’encadrement assorti de responsabilités particulières et ouvrant droit à la nouvelle 

bonification indiciaire (NBI), un emploi déclaré emploi à responsabilité par l’autorité 

territoriale après avis du comité social territorial. 

Elle est accomplie durant le temps de travail. 

Le contenu de ces formations est adapté aux emplois que le fonctionnaire a vocation à occuper compte 

tenu des missions définies par son statut particulier. 

 
FORMATION DE PERFECTIONNEMENT 
Elles ont pour objectif de permettre à l’agent d’acquérir de nouvelles connaissances, d’accroitre ses capacités 

professionnelles ou de développer de nouvelles compétences. 

  

L’ensemble des fonctionnaires en position d’activité ainsi que les agents non-titulaires en poste depuis plus d’un 

an sur un emploi permanent peuvent en bénéficier. 

  

Les demandes émanant de l’agent titulaire relèveront de la formation de perfectionnement dès lors qu’il aura 

préalablement satisfait à ses obligations de formation de professionnalisation. 

 

FORMATION DE PRÉPARATION AUX CONCOURS ET EXAMENS PROFESSIONNELS 

L’objectif de cette formation est de faciliter l'accès aux grades et cadres d'emplois de la fonction 

publique territoriale par la voie des examens professionnels ou des concours par des formations 

dédiées. 
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Chaque délégation de CNFPT propose des formations de préparation aux concours et examens 

professionnels. 

Les modalités de mise en œuvre sont à définir entre la collectivité qui réalise l'inscription à la formation 

et l'agent concerné. 

Ces formations peuvent relever du CPF (compte personnel de formation). 

 

FORMATIONS STATUTAIRES OBLIGATOIRES DES AGENTS DE LA FILIÈRE POLICE  

• La formation initiale 

Les agents de Police Municipale doivent suivre une formation initiale, dès leur nomination comme stagiaire 

conformément à l’article 5 du décret 2006-1391 du 17 novembre 2006.  

La durée est de 6 mois décomposés comme suit : 60 jours de formation théorique, 35 jours de stage pratique 

dans sa collectivité, 20 jours de stage hors collectivité (gendarmerie nationale, police nationale, police ferroviaire, 

…)  

Les stagiaires ne peuvent exercer les fonctions de gardien de police municipale qu’après avoir été assermentés 

par le Procureur de la République. Une condition est d’avoir réalisé l’intégralité de la formation initiale.  

 

• La formation continue 

Les agents de Police Municipale sont ensuite soumis à une obligation de formation continue.  

Elle est effectuée par période de 5 ans. La première période démarre le jour de la titularisation du Gardien de 

Police Municipale  

La durée est de 10 jours de stage théorique.  

Les agents autorisés au port d’armes doivent suivre une formation préalable avant la demande d’autorisation 

formulée par le Maire au Préfet, d’une durée de 10 jours. 

Au titre de la formation continue obligatoire, ces agents doivent, tous les ans, suivre une formation de tir 

organisée par le CNFPT.  
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CONGÉ DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

Ce congé de formation professionnelle permet à l'agent, au cours de sa vie professionnelle, à titre 

individuel, de suivre une action de formation de longue durée d'ordre professionnel ou personnel. 

Il est accordé aux fonctionnaires ayant accompli au moins 3 années de services publics effectifs et aux 

contractuels de droit public justifiant de 36 mois de services effectifs, dont 12 mois dans la collectivité, 

dans les conditions prévues par le décret n°2007-1845 du 26 décembre 2007. 

Il ne peut être supérieur à 3 ans pour l'ensemble de la carrière. Il peut être utilisé en une seule fois ou 

réparti sur toute la durée de la carrière en période de stage d'une durée minimale équivalent à un mois 

à temps plein, qui peuvent être fractionnées en semaine, journées ou demi-journées. Durant les 12 

premiers mois, le fonctionnaire perçoit une indemnité mensuelle forfaitaire égale à 85 % du traitement 

brut perçu au moment de la mise en congé. 

 

VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE 

La validation des acquis de l’Expérience (VAE) permet à tout agent de valider les acquis de son 

expérience au vu d'obtenir un diplôme ou un titre professionnel, inscrit au Répertoire National des 

Certifications Professionnelles (RNCP). 

L'agent doit justifier d'une expérience professionnelle d'un an en rapport avec le contenu du diplôme 

visé. 

La VAE consiste après obtention d'une attestation de recevabilité délivrée par le certificateur, en la 

rédaction d'un dossier de description des acquis de l'expérience qui sera soumis pour validation à un 

jury. 

Pour présenter un dossier de VAE, l'agent peut bénéficier d'un congé de 24 heures maximum, 

éventuellement fractionnable. 

 

BILAN DE COMPÉTENCES 

Tout agent peut demander à bénéficier d'un bilan de compétences afin d'analyser ses compétences, 

aptitudes et motivations notamment pour définir un projet professionnel et le cas échéant un projet 

de formation. 

Pour le réaliser, il peut alors bénéficier d'un congé pour bilan de compétences de 24 heures maximum, 

éventuellement fractionnables. 

L'agent ne peut prétendre à nouveau un bilan de compétences qu'à l'expiration d'un délai d'au moins 

5 ans. 
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ACTIONS DE LUTTE CONTRE L'ILLETTRISME  

Les fonctionnaires en activité et les agents contractuels qui ne maîtrisent pas les compétences de base 

: lire, écrire, calculer, comprendre, émettre un message oral simple et se repérer dans l’espace et le 

temps peuvent en bénéficier.  

La lutte contre l’illettrisme nécessite plus que toute autre formation, un autre travail d’identification 

des besoins individuels, en amont de la formation. Le CNFPT propose un dispositif général comprenant 

un entretien de positionnement / orientation pour les agents en difficulté dans les compétences de 

base (écriture, lecture, mathématiques) permettant de définir entre la Délégation régionale, 

l’établissement et l’agent un parcours individualisé. L’agent qui suit cet accompagnement durant son 

temps de service conserve sa rémunération  
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II. BESOINS DE FORMATION (2023-2024) 

Les entretiens professionnels ont été réalisés auprès des agents sur la période d’octobre à décembre 
2022 ; ils ont permis d’identifier les besoins de formation pour les années 2023-2024 

Nature de la formation Thème de la formation Organisme 
Catégorie des 

agents concernés 
Effectifs à 

former 
Nombre 
de jours 

Intégration Formation d'intégration  CNFPT 
C 4 20 

B 1 10 

Préparations concours ou 
examens professionnels 

Préparation au concours de rédacteur CNFPT C 1   

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Formation PSC1 ou SST 3SAFE toutes catégories 8 2 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Handicap généraliste et emploi APTIMA C 15 1 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Manager un salarié en situation de handicap ou en 
difficulté de santé sur son poste de travail 

APTIMA toutes filières 3 1 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Formation des membres du CST CNFPT toutes filières 6 3 

Formation continue obligatoire 
Animaux dangereux et/errants : cadre légal et 
règlementaire 

CNFPT C 1 1 

Formation continue obligatoire 
Tronc commun de la formation continue obligatoire 
ode policiers municipaux en équipe opérationnelle 

CNFPT C 1 3 

Formation continue obligatoire Police de l'urbanisme et PV d'infraction  CNFPT C 1 2 

Formation continue obligatoire 
la réglementation et la procédure de mise en 
fourrière des véhicules - module 1  

CNFPT C 1 2 

Formation continue obligatoire La gestion des objets trouvés CNFPT C 1 1 

Formation d'entrainement 
Formation d'entrainement au maniement du bâton et 
générateurs aérosols incapacitants ou lacrymogènes 

CNFPT C 2 1 

Formation d'entrainement Formation d'entrainement au maniement des armes CNFPT C 2 10 

Perfectionnement  Actualisation des connaissances juridiques CNFPT A 1   

Perfectionnement  
Approfondissement des connaissances en matière de 
contentieux 

CNFPT A 1   

Professionnalisation pour prise 
de poste à responsabilité 

Management encadrement  CNFPT A - B - C 4   

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Les bases du management CNFPT C 1 distanciel 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière  

Piloter et animer une équipe d’encadrants  A 3  

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Les outils de l’intelligence collective en situation 
d’encadrement  

CNFPT A, B, C 8  

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Les bases des finances publiques locale CNFPT C 2 6 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Domanialité et foncier CNFPT C 2 distanciel 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

L'élaboration, le pilotage et la mise en œuvre d'un 
plan de formation 

CNFPT C 1 distanciel 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Les régimes de cotisations spécifiques dans la 
rémunération 

CNFPT C 1 distanciel 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

La préparation et le suivi du budget du personnel CNFPT C 1 2 

Nature de la formation Thème de la formation Organisme 
Catégorie des 

agents concernés 
Effectifs à 

former 
Nombre 
de jours 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Journée d'actualité statutaire CNFPT C 1 1 
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Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Actualité statutaire en gestion des ressources 
humaines 

CNFPT C 2 distanciel 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Le passage de la nomenclature comptable M57 CNFPT C 1 1 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Enjeux et stratégies d'élaboration et d'exécution du 
budget 

CNFPT C 1 2 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Les opérations d'ordre budgétaire spécifiques CNFPT C 1 2 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Les règles d'élaboration et d'exécution du budget de 
la collectivité 

CNFPT C 1 2 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

La programmation pluriannuelle et la gestion des 
autorisation s de programme/crédits de paiement 

CNFPT C 1 distanciel 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Le compte financier unique CNFPT C 1 distanciel 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Exécution des marchés publics : Marco web CNFPT C 1   

Professionnalisation au 1er 
emploi 

Les fondamentaux de l'état civil : la théorie CNFPT C 1 2 

Professionnalisation au 1er 
emploi 

La gestion des conflits et de l'agressivité en situation 
d'accueil 

CNFPT C 1 3 

Professionnalisation au 1er 
emploi 

Excel 2016 - Niveau 1 - Utilisateur débutant CNFPT C 1 3 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

La gestion des conflits et de l'agressivité en situation 
d'accueil 

CNFPT C 2   

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Excel 2016 - Niveau 1 - Utilisateur débutant CNFPT C 3 3 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Word 2016 - Niveau 1 - Utilisateur débutant CNFPT C 2   

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

méthode de la communication institutionnelle CNFPT C 1   

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Les fondamentaux de l'état civil CNFPT C 1   

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Formation d'initiation au budget CNFPT B 1   

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

gestion des bénévoles         

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Sensibilisation sur le handicap en milieu scolaire COCM C 3 1 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Temps de découverte des malles pédagogiques du 
SDJES 

CEMEA C 3 1 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

le projet pédagogique des temps périscolaires  CEMEA C 1 4 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Evaluation des politiques éducatives de territoire CNFPT B 1 1 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Gestion des enfants difficiles CNFPT C 3 1 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Gestion des siestes CNFPT C 3 1 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Mener un projet d'animation CNFPT C 3   

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Activités pour l'éducation à l'environnement avec les 
enfants de 6 à 12 ans 

CNFPT C 3   

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Accompagnement des enfants placés en famille 
d'accueil 

CNFPT C 3 1 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

L'utilisation du logiciel qgis CNFPT B 1 3 

Nature de la formation Thème de la formation Organisme 
Catégorie des 

agents concernés 
Effectifs à 

former 
Nombre 
de jours 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

La création et l'entretien du fleurissement CNFPT C 1 3 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

L'arrosage automatique : entretien, réglage et 
dépannage 

CNFPT C 1 3 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Permis remorque BE  CER Agnès C 6 2 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Entretenir son cimetière sans produit phytosanitaire 
FREDON 

Normandie 
C 6 1 
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Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Gestion différenciée des espaces ouverts au public 
FREDON 

Normandie 
C 6 1 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

CACES R486-Nacelle M Formations C 4 3 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Electricité M Formations C 6 3 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

AIPR autorisation d'intervention à proximité des 
réseaux 

M Formations toutes filières 9 2 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

CACES R482 M Formations C 4 2 

Perfectionnement  Les fondamentaux de la transition écologique  CNFPT / Interne Toutes filières 10 1 

Perfectionnement  Maîtriser les outils numériques  
CNFPT ou autre 

organisme 
Toutes filières 

Selon 
besoins 

Selon 
besoins 

Actions de lutte contre 
l’illettrisme 

Acquisition des compétences de base  
CNFPT ou autre 

organisme 
Toutes filières 

Selon 
besoins 

Selon 
besoins 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Gestes et postures CNFPT C 2   

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Nettoyage des locaux en restauration collective CNFPT C 1   

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Néo Scribe 
Bibliothèque 

Départementale de 
la Manche 

C 1 0,5 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Monter un partenariat avec un EPHAD Média Normandie C 1 2 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

L'élaboration d'une politique culturelle en milieu rural CNFPT A 1 3 

Professionnalisation tout au 
long de la carrière 

Technicité du spectacle (acoustique, positionnement 
des scènes) 

  A 1   

Perfectionnement Fondamentaux de la communication en bibliothèque 
Bibliothèque 

Départementale de 
la Manche 

C 1 1 

Perfectionnement 
L'accueil et le développement des publics en 
bibliothèque 

CNFPT c 1 2 

Perfectionnement Partenariat entre la bibliothèque et l'école 
Bibliothèque 

Départementale de 
la Manche 

C 1 2 
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III. MISE EN ŒUVRE ET ÉVALUATION 

Le présent plan de formation sera décliné à l’échelle de chacun des pôles de l’action municipale et fera 
l’objet d’une évaluation périodique au moyen d’un tableau de bord dont la mise à jour sera assurée 
par le service ressources humaines.  
Cette évaluation permettra notamment de mesurer l’état d’avancement des différentes actions de 
formation et le budget alloué, les obstacles rencontrés ou encore le niveau de satisfaction des agents 
sur les formations dispensées.   
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Note : tableaux en cours d’actualisation par le CDG 50 pour tenir compte des évolutions législatives et réglementaires.  

 
 

 

****** 
 

 

****** 
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DEL20230912_085 SCOLAIRE – Avenant à la Convention Territoriale Globale (CTG) de service aux familles pour 
les années 2023 et 2024 
 
Rapporteur : Line BOUCHARD 
 

En 2021, la Commune de LA HAYE a signé la Convention Territoriale Globale (CTG), portant contractualisation 
partenariale entre la Caisse d’Allocations Familiales de la Manche (CAF) et les collectivités territoriales pour les 
années 2021 et 2022.  
 
Cette convention de partenariat vise à renforcer l’efficacité, la cohérence et la coordination des actions en 
direction des habitants d’un territoire sur des thèmes diversifiés (enfance, jeunesse, soutien à la parentalité, 
logement, précarité, etc…), 
 
La vocation de la CTG est d'inscrire le territoire et ses acteurs dans une démarche de préfiguration du Projet 
Educatif Social et Local (PESL) en permettant un accompagnement par les partenaires institutionnels.  
 
Cette CTG signée en 2021 et qualifiée de CTG « de préfiguration », a pris fin le 31 décembre 2022. Or, le PESL est 
actuellement en phase de diagnostic et ne sera pas signé avant la fin de l’année 2024. 
 
Il est proposé, en accord avec la Caisse d’Allocations Familiales de la Manche (CAF), de prolonger cette phase de 
préfiguration jusqu’en 2024 par un avenant à la CTG concernant la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 
2024. 
 

 

Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ;  
VU la délibération n°20211116_139 en date du 16 novembre 2021 du Conseil municipal de LA HAYE relative à la 
CTG 2021-2022 avec la Caisse d'Allocations Familiales de la Manche ; 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche en 
date du 6 juillet 2023 relative à la signature avec la Caisse d’Allocations Familiales d’un avenant à la Convention 
Territoriale Globale (CTG) de préfiguration pour prolonger sa durée de 2 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 
décembre 2024 ; 
CONSIDERANT que la Convention Territoriale Globale (CTG), signée en 2021 et qualifiée de CTG « de 
préfiguration », a pris fin le 31 décembre 2022 ; 
CONSIDERANT que le PESL est actuellement en phase de diagnostic et ne sera pas signé avant la fin de l’année 
2024 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Approuve la prolongation de la Convention Territoriale Globale de préfiguration du 1er janvier 2023 au 31 
décembre 2024. 
Autorise M. Le Maire à signer l'avenant 2023-2024 à la Convention Territoriale Globale (CTG) avec la Caisse 
d'Allocations Familiales de la Manche. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

Informations diverses 

Alain LECLERE rappelle qu’une motion avait été votée au Conseil municipal de juin. Le chef de cabinet du Président 
de la République lui a adressé une lettre en retour, lettre dont la lecture est faite aux membres du Conseil 
municipal. 




